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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quatorzième (14e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames et messieurs, bonjour. Est-ce qu'il y a

   des questions préliminaires ou des documents à

   déposer ce matin?

   Me ÉRIC FRASER :

   Hydro-Québec dépose un engagement ce matin, réponse

   à l'engagement numéro 4, question d'Option

   consommateurs qui concernait les travaux sur les

   pertes sur le réseau, qui est déposé sous B-67. Il

   en manque un, le dernier, et qui ne saurait tarder.

   B-67 :  (HQD-15 doc.6.4) Réponse d'Hydro-Québec à

           l'engagement numéro 4 d'Option

           consommateurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Il semblerait que nous aurons

   la possibilité d'ajourner ou d'entendre toutes les

   preuves aujourd'hui à l'intérieur de treize heures

   (13 h) sans prendre de lunch. Apparemment la preuve

   de FCEI pourrait, les gens pourraient être ici vers

   onze heures (11 h). Il semble que nous aurons le
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   temps d'ici là de terminer les contre-

   interrogatoires du ROEÉ et de UPA.

           Alors, si c'est le cas, bien, nous allons

   modifier le calendrier. Il n'y aura pas de pause

   pour le lunch, et nous terminerons vers les treize

   heures (13 h). Alors, c'est la preuve ce matin du

   ROEÉ, et maître Gertler, please.

                   _________________

   PREUVE DU ROEÉ

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Le témoin Martin Poirier serait prêt

   pour être assermenté.

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quatorzième (14e) jour du

   mois de décembre A COMPARU :

   MARTIN POIRIER, analyste en énergie, ayant son

   adresse d'affaires au 1259, rue Berri, bureau 210,

   Montréal (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [1] Bonjour, Monsieur Poirier. On va procéder au

   dépôt formel de la preuve de ROEÉ. Et comme je

   viens de signaler à madame la greffière, Monsieur

   le Président, nous l'avons coté de nous-mêmes en le
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   produisant, ou en le préparant comme étant le C-10

   ROEÉ-6, parce qu'on avait notre lettre de

   transmission qui était le cinq (5) mai dans la

   liste des pièces, c'est marqué comme étant le 5.

   Alors, on va se rallier. Alors, ça devrait être sur

   vos pièces et sur le site web aussi, j'imagine,

   corrigé peut-être pour que ce soit le tiret 5.

           Alors, Monsieur Poirier, je vais vous

   demander de produire officiellement comme la pièce

   C-10 ROEÉ-5...

   HORS DOSSIER

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C-10.5 ROEÉ. Alors, je vous demanderais de... on va

   demander de le produire formellement. Est-ce que,

   Monsieur Poirier, c'est vous qui le produisez,

   c'est le mémoire présenté à la Régie de l'énergie

   dans le cadre de la cause R-3579-2005 du ROEÉ daté

   du dix-huit (18) novembre deux mille cinq (2005)?

   M. MARTIN POIRIER :

R. Oui.

Q. [2] Et est-ce que vous l'adoptez comme étant votre

   preuve écrite dans le...

R. Oui.

Q. [3] ... présent dossier? Avez-vous des corrections

   ou des ajouts à faire?
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R. Aucune.

Q. [4] Aucune. Alors, je demanderais à monsieur

   Poirier de faire sa présentation. Merci, Monsieur

   le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   M. MARTIN POIRIER :

R. Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs. Je

   vais faire ma présentation en trois parties. Je

   vais rappeler succinctement la proposition du ROEÉ

   dans la présente cause et présenter les avantages

   qu'on y voit. Je vais ensuite répliquer à certaines

   objections qui ont été faites par rapport à notre

   proposition. Et je vais terminer sur nos

   recommandations et comment on voit le processus

   réglementaire à partir de maintenant.

           Notre proposition se concentre cette année

   sur le résidentiel. On veut transmettre un meilleur

   signal de prix pour influer sur les choix de

   consommation. Évidemment, le problème de signal de

   prix se présente aussi au niveau commercial. On l'a

   souligné dans notre mémoire. On aura probablement

   l'occasion de se pencher plus en détail sur les

   tarifs commerciaux, les tarifs généraux dans des

   causes à venir. Pour l'instant, on s'est concentré
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   sur le tarif domestique.

           Alors, notre proposition vise à refléter

   les coûts marginaux dans les prix marginaux pour

   transmettre un signal de prix adéquat. Vous avez vu

   la preuve de l'expert Doucet qui a montré au niveau

   économique les impacts négatifs de transmettre un

   mauvais signal de prix. Nous, évidemment, ce qui

   nous préoccupe, c'est l'impact environnemental.

           Donc, le fait de transmettre un signal de

   prix inadéquat amène des choix de consommation

   inadéquats aussi, amène une surconsommation, donc

   un suréquipement au niveau de la production

   d'énergie. Et, ça, c'est notre préoccupation dans

   le présent dossier.

           La conséquence de ne pas transmettre un bon

   signal de prix, c'est premièrement de donner un

   déincitatif à l'efficacité énergétique, parce que

   les gens ne récupèrent pas pleinement la valeur

   économique qu'ils ont économisée en investissant

   dans des mesures d'efficacité énergétique. Donc, le

   retour pour le client qui investit en efficacité

   énergétique est inférieur à ce qu'il aurait dû

   être.

           Ensuite de ça, les consommateurs ne paient

   pas le vrai prix pour l'électricité. Donc, à chaque
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   fois qu'il y a des choix de consommation, puis ça

   peut être très large les choix de consommation, ça

   peut aller de la température qui est utilisée pour

   le chauffage jusqu'à la superficie de la prochaine

   maison que vous achetez.

           Donc, nous, quand on voit l'impact qu'on

   peut avoir sur la consommation, ce n'est pas

   seulement des choix à très court terme, c'est aussi

   des investissements à long terme. Encore là, un

   mauvais signal de prix va amener les consommateurs

   à faire des choix qui vont avoir un impact sur la

   demande d'électricité à long terme.

           Ça amène aussi un problème d'équité, en ce

   sens que les gros consommateurs d'électricité

   engendrent des besoins en électricité

   postpatrimoniale qui se reflètent sur les coûts de

   l'ensemble de la clientèle. Donc, l'ensemble de la

   clientèle assume le coût de la surconsommation de

   certains. Et comme il y a un lien direct entre la

   consommation des ménages et les revenus des

   ménages, on peut dire aussi que les ménages à

   revenus élevés sont intrafinancés par les ménages à

   faibles revenus.

           On est préoccupés aussi par le fait que les

   ajustements se font très lentement. Quand on parle
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   d'une augmentation de point trois cents le

   kilowattheure (,3 ¢/kWh), nous, on pense que c'est

   des augmentations qui risquent de passer inaperçu,

   de n'avoir à peu près aucun impact sur la demande

   d'électricité.

           Puis Hydro-Québec a avoué en réponse à une

   de nos questions qu'ils ne comptent pas atteindre

   éventuellement les coûts marginaux dans leurs

   tarifs. Donc, c'est des petits pas dans la bonne

   direction, mais on avoue qu'on ne veut pas utiliser

   les coûts évités dans la structure tarifaire. Donc,

   le problème de signal de prix va se poser toujours

   à moins qu'on sorte du statu quo actuel.

           Alors, notre proposition vise à accélérer

   les choses, c'est-à-dire mettre tout de suite le

   dernier palier du tarif domestique au niveau des

   coûts évités pour agir directement sur les usages

   finaux. Ce qu'on entend par usages finaux, c'est

   les choix de consommation. Présentement, on agit

   sur l'efficacité de la consommation avec le

   programme d'efficacité énergétique, mais on n'agit

   pas sur les usages finaux.

           Donc, on n'influence pas sur la superficie

   des maisons. On n'influence pas non plus sur les

   appareils que les gens vont s'acheter, et caetera.
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   Et puis, à notre avis, il faut agir davantage là-

   dessus pour mettre fin au gaspillage. On a observé

   une tendance puis on la décrit en détail dans notre

   mémoire. C'est que malgré le fait qu'il y a de plus

   en plus d'efficacité énergétique qui est faite de

   la part de différents acteurs dans la société,

   malgré le fait qu'on utilise des appareils de plus

   en plus efficaces, on voit aussi une augmentation

   de la consommation.

           Donc, l'efficacité énergétique qui est

   réalisée est contrebalancée par une augmentation

   des usages finaux. Et puis on assiste à ce qu'on

   appelle un gaspillage efficace. Selon nous, il

   faudrait agir sur les choix de consommation

   également, par seulement sur l'efficacité.

           Bon. La proposition d'Hydro-Québec, c'est

   d'augmenter le deuxième palier graduellement. À

   part le fait que c'est mis en place très

   graduellement présentement, on voit aussi d'autres

   problèmes à cette proposition-là.

           D'une part, les ménages qui ont une

   consommation totale élevée mais une consommation

   d'électricité faible, donc les ménages qui ne se

   chauffent pas à l'électricité, vont être épargnés

   par cette hausse graduelle, alors que les ménages
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   qui ont une consommation totale qui est faible,

   mais une consommation d'électricité élevée, puis on

   peut penser ici aux ménages à faibles revenus qui

   habitent des logements locatifs chauffés à

   l'électricité, eux vont être affectés par cette

   hausse graduelle du deuxième palier.

           Donc, on n'atteint pas les ménages pour

   lesquels on voudrait faire payer plus pour

   l'électricité. Puis par contre, on pénalise les

   ménages qu'on voudrait épargner. Et puis, de notre

   avis, ça favorise davantage la substitution que la

   conservation d'énergie. C'est-à-dire que si on

   augmente le deuxième palier immédiatement aux coûts

   évités, à neuf ou dix cents le kilowattheure (9-

   10 ¢/kWh), c'est évident que la façon la plus

   simple pour un client qui a une grosse consommation

   d'électricité, c'est-à-dire qui chauffe à

   l'électricité, la façon la plus simple de réduire

   sa consommation, c'est de passer au mazout ou au

   gaz naturel.

           Donc, on sait que les ménages ont des

   ressources financières limitées. Puis, nous, on ne

   voudrait pas voir des ressources qui pourraient

   être allouées à des fenêtres efficaces, à de

   l'isolation thermique ou à d'autres mesures du
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   genre, être investies dans une fournaise au gaz

   naturel ou au mazout. Pour nous, ce serait contre-

   productif.

           Alors, notre proposition pour essayer de

   palier tous ces problèmes-là, c'est d'augmenter le

   deuxième palier aux coûts évités d'Hydro-Québec,

   donc pour transmettre un bon signal de prix sur les

   derniers kilowattheures consommés; de préserver le

   tarif actuel du deuxième palier pour une

   consommation raisonnable de chauffe.

           Là, il faudrait s'entendre sur qu'est-ce

   qu'est une consommation raisonnable de chauffe.

   Est-ce qu'on se base sur la moyenne des clients qui

   sont en logements locatifs? Est-ce qu'on se base

   sur la moyenne des clients qui chauffent à

   l'électricité? Ça, il faudrait voir. Nous, on a

   notre idée là-dessus. Mais je pense qu'il y a moyen

   de trouver un principe qu'on pourrait appliquer.

   (8 h 45)

           Et puis ce palier serait applicable

   seulement pendant les mois de chauffe et puis les

   revenus additionnels générés par l'augmentation du

   deuxième palier servirait à réduire la redevance et

   à réduire le niveau du premier palier.

           Notre proposition vise plusieurs objectifs.
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   En premier lieu, tarifer la consommation marginale

   des plus gros consommateurs au coûts marginaux donc

   pour lancer un bon signal de prix; rétablir

   l'équité entre les consommateurs en faisant assumer

   aux gros consommateurs le coût de leur

   surconsommation; réduire le coût du branchement et

   de la consommation de base pour reconnaître que

   l'électricité est un bien essentiel donc pour les

   usages de base, c'est un bien essentiel, le

   branchement est un bien essentiel, il faut être

   connecter au réseau d'Hydro-Québec et puis il n'y a

   pas de substitut praticable pour ces usages-là. Et

   puis, on veut préserver aussi le tarif actuel du

   deuxième palier pour une chauffe raisonnable, pour

   reconnaître aussi que la chauffe est un besoin

   essentiel au Québec puis ça vise à ne pas pénaliser

   les clients qui sont à l'électricité pour le

   chauffage et qui auraient, par ailleurs, une

   consommation raisonnable d'énergie.

           Alors, suite à notre proposition, quelques

   critiques ont été adressées. La première, c'est que

   ça se fait nulle part ailleurs. En fait, en contre-

   interrogatoire Hydro-Québec a admis que, oui, il y

   a des tarifications selon les usages mais que ça

   tend à disparaître parce que c'est un peu compliqué
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   d'application.

           Il faut préciser qu'on est dans une

   situation qui est assez exceptionnelle, c'est-à-

   dire que les coûts évités sont beaucoup plus élevés

   que le coût moyen qui est, en fait, le coût

   principalement de l'électricité patrimoniale et

   c'est dû à notre réseau hydroélectrique.

           Alors, si on regarde, si on se compare à

   d'autres juridictions où on a un parc thermique,

   les coûts évités sont élevés également mais le parc

   actuel est élevé parce que quand il y a une hausse

   du combustible, bien l'ensemble des coûts de

   production d'électricité augmente.

           Alors, ici, on a un écart qui est très

   important entre le coût moyen et les coûts

   marginaux qu'on ne retrouve pas à une si grande

   ampleur sur d'autres réseaux. Sur d'autre réseaux,

   principalement thermiques, le coût évité tend à

   s'approcher du coût moyen, des fois, il peut être

   plus élevé, moins élevé mais l'écart n'est pas

   aussi significatif, ce qui fait qu'ici en utilisant

   les coûts moyens, on a vraiment un problème au

   niveau du signal de prix.

           Ensuite, on a une utilisation du chauffage

   électrique qui est parmi les plus élevée au monde
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   sinon la plus élevée au monde, soixante-dix pour

   cent (70 %) des clients d'Hydro-Québec se chauffent

   à l'électricité donc, c'est quelque chose qu'il

   faut prendre en compte et aussi on est dans un pays

   relativement nordique où la chauffe est importante.

   Donc, les clients sont chauffés à l'électricité, la

   chauffe est importante, c'est quelque chose qu'il

   faut tenir en ligne de compte, qu'on ne retrouve

   pas nécessairement sur les autres réseaux, dans les

   autres juridictions.

           Alors, si on utilise un signal de prix

   adéquat mais qu'on ne tient pas compte de la

   chauffe électrique ou non électrique, ce qu'on

   fait, c'est qu'on pénalise le choix de l'énergie

   pour le chauffage plutôt que de pénaliser la

   surconsommation. On agit sur les choix de chauffage

   plutôt que d'agir sur les choix de consommation

   d'énergie et puis nous, bien, ça ne rencontre pas

   l'objectif que l'on vise.

           Bon. Ensuite, on a souligné qu'il pourrait

   y avoir de l'arbitraire en fixant les paramètres.

   Il y a plusieurs paramètres qu'il faudra

   déterminer, par exemple, à quel niveau on fixe la

   consommation pour la tranche raisonnable de

   chauffage, est-ce que c'est à soixante
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   kilowattheures par jour (60 kWh/j)? Est-ce que

   c'est un autre chiffre? A quel niveau on fixe les

   coûts évités, le prix de la deuxième tranche? Quels

   vont être les mois de chauffe auxquels on va

   appliquer cette tranche chauffage? Il y a un

   ensemble de paramètres qu'il faut déterminer. Bon.

   Évidemment, il va falloir établir les principes

   avant de fixer ces paramètres puis on va fixer les

   paramètres le plus précisément possible en fonction

   des principes qu'on aura établis.

           Je donnais l'exemple tout à l'heure du

   niveau de chauffe raisonnable, est-ce que l'on se

   base sur le parc du logement locatif actuel? Est-ce

   que l'on se base sur l'ensemble des clients

   chauffage? Il faudrait voir puis un coup que l'on a

   déterminé ça, on fixe le paramètre, si c'est

   relativement direct. Donc, l'arbitraire, il n'y a

   pas plus d'arbitraire là-dedans que de fixer le

   premier trente kilowattheures par jour (30 kWh/j)

   pour les tarifs actuels. Hydro-Québec a procédé de

   la même façon, on a établi le principe, on a dit :

   « On va baser ça sur la consommation moyenne des

   clients qui sont non TAE », puis suite à ça, bien

   le chiffre est assez facile à déterminer.

           Bon. Troisième objection, les coûts de
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   gestion importants. Je pense que c'est une

   objection qui est valable, nous-mêmes, on l'a

   soulignée dans notre mémoire, c'est un défi de

   mettre ça en place de façon à ce que ce soit

   gérable. Il faut souligner que, étant donné qu'il y

   a soixante pour cent (70 %) des clients qui sont

   TAE, il y a soixante-dix pour cent (70 %) des

   clients qui ont avantage à faire la bonne

   déclaration, à donner la bonne information à Hydro-

   Québec. Par la suite, il faut s'occuper des trente

   pour cent (30 %) qui pourraient avoir un incitatif

   à ne pas donner la bonne information et je dis bien

   « qui pourraient », on utilise des systèmes, par

   exemple, l'impôt sur le revenu où la déclaration

   est volontaire puis ça marche relativement bien.

   C'est sûr qu'il faut mettre en place des mesures de

   vérification.

           Une mesure de vérification que l'on peut

   utiliser, c'est le profil de consommation. Donc, si

   le profil de consommation ne correspond pas du tout

   à ce que le client a déclaré, bien, à ce moment-là,

   on peut pousser un peu plus loin puis voir si

   vraiment le client est chauffage électrique ou non.

           On pourrait aller faire des visites pour

   s'assurer si le client est vraiment TAE ou non et
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   puis on pourrait, par exemple, penser à faire payer

   le coût de visite pour les clients qui auraient

   produit une fausse déclaration à ce niveau-là.

   Donc, ce sont des options qui pourraient être

   faites.

           Pour ce qui est des zones grises, c'est-à-

   dire les clients qui ont des systèmes d'appoint

   importants, une piste de solution, ça serait

   d'harmoniser le tarif DT pour avantager ces

   clients-là pour leur dire : « Bien, écoutez, venez

   au tarif DT plutôt que d'être au tarif général D »,

   et à ce moment-là, les inciter, plutôt que de faire

   de la substitution d'énergie, pour réduire la

   consommation au deuxième palier, faire de

   l'effacement de pointe, ce serait à la fois

   avantageux pour Hydro-Québec et puis ça réduirait

   le nombre de clients qui ont des systèmes d'appoint

   qui seraient un peu dans les zones grises entre les

   clients TAE et non TAE.

           Donc, il y a moyen de travailler pour

   trouver des solutions pour que ce soit applicable,

   c'est sûr que nous, on ne veut pas créer un monstre

   administratif. Il faut comprendre que la difficulté

   ici, c'est de sortir du statu quo. Nous, le statu

   quo, on y voit aussi des désavantages majeurs avec

   R-3579-2005                    MARTIN POIRIER - ROEÉ

   14 décembre 2005                      Interrogatoire

                         - 25 -  Me Franklin S. Gertler

   le signal de prix qui est lancé présentement, ça

   invite à la surconsommation puis ça fait supporter

   sur l'ensemble de la clientèle des coûts

   importants, ça présente des problèmes d'équité.

   Donc, il faut comparer notre proposition,

   évidemment, aux problèmes que le statu quo actuel

   amène.

           Il faut aussi comprendre, suite aux

   consultations de l'an dernier, nous, on a vu un

   constat d'échec, des consultations de l'an dernier

   sur la structure tarifaire. Finalement, on a avancé

   un petit peu sur la question du signal de prix,

   Hydro-Québec, la Régie admettent l'importance de

   lancer un bon signal de prix mais en même temps, la

   modification au deuxième palier se fait très

   graduellement.

           Donc, s'il y avait une solution vraiment

   simple d'application qui résolvait à la fois les

   problèmes d'équité, les problèmes de

   surconsommation qui amènent la structure actuelle,

   je pense que ça aurait été trouvé d'ici, avec tous

   les travaux qui ont été faits l'an dernier,

   malheureusement, cette solution-là n'a pas été

   trouvée. Donc, je pense qu'il faut sortir un peu

   des sentiers battus pour essayer de trouver une
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   solution aux problèmes que j'ai évoqués.

           Alors, ce que l'on demande dans la présente

   cause, c'est simplement de demander à Hydro-Québec

   pour l'an prochain de présenter une proposition

   pour voir comment on pourrait appliquer la

   proposition, par exemple, comment devraient être

   fixés les paramètres, comment on pourrait, au

   niveau de la gestion des propositions, faire les

   vérifications pour s'assurer que les clients sont

   TAE non TAE, bref, d'arriver avec une proposition

   sur laquelle on pourrait débattre puis nous, on

   propose de le débattre en groupe de travail. Je

   pense que d'avoir tous les intervenants en groupe

   de travail pour peaufiner la proposition que l'on

   amène, ça serait intéressant puis ça permettrait de

   mieux travailler la proposition.

           On ne demande pas que ce soit adopté, que

   le principe soit adopté dans la présente cause,

   évidemment, la Régie aura l'occasion de se

   repencher l'an prochain sur toute proposition qui

   pourrait émaner de ce groupe de travail-là. Puis je

   pense qu'au niveau des structures tarifaires en

   général, par exemple, Option consommateurs a amené

   une proposition aussi de tarifs saisonniers, je

   pense que le débat n'est pas clos, les travaux de
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   l'année passée n'ont pas permis de terminer les

   débats sur la structure tarifaire puis je pense que

   ça serait une bonne idée de regarder l'ensemble des

   propositions que l'on pourrait amener pour

   améliorer les structures tarifaires dès l'an

   prochain. Ça termine ma présentation. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci, Monsieur Poirier. S'il n'y a pas d'autres

   choses, on va procéder aux contre-interrogatoires.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. Le GRAME, Monsieur Lefebvre?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Nous n'avons aucune question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. SÉ/AQLPA, Maître Neuman?

   (8 h 50)

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour Monsieur le Président, Monsieur le Vice-

   président, Monsieur le Régisseur, bonjour Monsieur.

   Dominique Neuman pour Stratégies Énergétiques et

   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique.
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Q. [5] En fait, j'ai simplement une question sur votre

   proposition, et je comprends que c'est une

   proposition préliminaire; donc vous ne la proposez

   pas pour adoption cette année mais uniquement pour

   discussion ultérieure. Sauf qu'il y a une

   certaine... un certain embarras qu'on a face à

   cette proposition parce que vous proposez de

   protéger la redevance, la première tranche, et la

   partie chauffage raisonnable de la deuxième

   tranche. Ce que je me demande c'est est-ce que vous

   avez évalué un peu s'il y a suffisamment de volume

   qui reste pour compenser sur ce qui reste, les

   augmentations qui ne seraient pas appliquées sur

   toutes ces parties protégées du tarif D que vous

   proposez.

R. Est-ce que vous pouvez préciser ce que vous voulez

   dire par « protéger les volumes qu'il reste »?

Q. [6] Non, c'est-à-dire vous proposez de protéger la

   partie redevance...

R. Oui.

Q. [7] ... des augmentations, la première tranche, et

   la partie chauffage raisonnable de la deuxième

   tranche, pour des motifs de signal de prix que je

   comprends très bien, que je trouve louables. Ce que

   je vois c'est que comme l'ensemble des revenus du
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   tarif D sont des vases communicants. C'est que s'il

   y a des augmentations qui sont applicables

   globalement au tarif D et que certaines des

   tranches de ce tarif D sont protégées, eh bien, le

   reste de l'augmentation devra être porté totalement

   sur la partie non protégée de ce tarif.

R. Il faut bien comprendre...

Q. [8] Ce que je vous demande, c'est : est-ce que vous

   avez, de façon ne serait-ce que préliminaire,

   essayé de simuler l'impact que ça aurait sur la

   partie donc autre que le chauffage raisonnable de

   la deuxième tranche puisque c'est tout ce qu'il

   reste.

R. Je pense que c'est une précision importante à

   apporter, c'est que notre proposition a été faite

   en l'absence de hausse tarifaire. C'est que nous on

   regarde comment on devrait aménager la structure

   tarifaire pour lancer un bon signal de prix, et

   ensuite, s'il y a des hausses tarifaires

   ultérieures année après année, bien, il faudra

   déterminer sur quelle partie du tarif on applique

   ces hausses tarifaires là bien évidemment.

           Nous on a regardé simplement la structure

   tarifaire actuelle avant la hausse de trois pour

   cent (3 %) puis on a regardé comment on pourrait
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   aménager cette structure tarifaire là pour lancer

   un bon signal de prix tout en répondant au problème

   d'équité qui était soulevé. Donc, je ne sais pas si

   ça répond à la question.

Q. [9] Est-ce que vous voyez le problème - parce que

   je comprends les principes et c'est très louable,

   le signal de prix que vous mentionnez pour les

   différents motifs que vous avez indiqués. Sauf

   qu'il y a ce problème-là qui me semble exister,

   c'est que lorsqu'il y aura des hausses tarifaires

   qui seront appliquées au tarif D globalement,

   qu'est-ce qui restera, quelle partie de ce tarif -

   du volume du tarif D restera-t-il pour appliquer

   ces hausses?

R. Bien, il faut bien comprendre que la deuxième

   tranche, qui est aux coûts évités, si les coûts

   évités évoluent, on peut augmenter aussi la

   deuxième tranche ultérieurement pour tendre vers

   les coûts évités s'il y a une augmentation des

   coûts évités. Ensuite, si on veut laisser la

   deuxième tranche à ce niveau-là, on peut très bien

   augmenter la tranche chauffage. La tranche

   chauffage, je la préserve en fonction des tarifs

   actuels. Évidemment s'il y a des hausses de tarifs

   ultérieures, il n'y a rien qui empêche de faire
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   bouger cette tranche chauffage là. Ce que je dis,

   c'est qu'on ne doit pas la porter nécessairement

   aux coûts évités parce que l'impact social puis les

   problèmes de substitution seraient beaucoup trop

   grands. Donc, quand on dit préserver la tranche

   chauffage, c'est en fonction du tarif actuel de

   cette année. Ça répond à la question?

Q. [10] Oui, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Il n'y a pas d'autres

   intervenants qui nous ont signifié qu'ils voulaient

   contre-interroger monsieur Poirier, alors nous

   passons maintenant à Hydro-Québec.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [11] C'est rapide ce matin. Bonjour, Monsieur le

   Président, Messieurs les Régisseurs. Je vais être

   très court, moi aussi. Je comprends que la ROEÉ a

   été reconnue intervenant dans le dossier 3541?

R. Oui.

Q. [12] Oui. Par contre vous n'avez pas présenté de

   preuve dans ce dossier-là. C'est exact?

R. Exact.

Q. [13] Vous avez mentionné dans votre témoignage à la

   toute fin que vous faites un constat d'échec des

   consultations de l'an dernier sur les structures
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   tarifaires. Je n'ai pas souvenir que vous ayez

   participé aux consultations.

R. Exact. Je peux peut-être expliquer pourquoi.

   Traditionnellement la ROEÉ s'est retirée des causes

   de l'électricité depuis l'adoption de la loi 116.

   On se rappellera que la ROEÉ avait contesté en Cour

   supérieure la directive numéro 1 puis avait gagné,

   puis ensuite il y avait eu le changement de loi, la

   loi 116 qui avait déréglementé la production

   d'électricité, puis à ce moment-là on s'était

   retiré des dossiers de l'électricité - bien, je

   n'étais pas là à ce moment-là, c'est le comité

   directeur du ROEÉ qui a pris la décision. Moi,

   quand je suis arrivé comme analyste, quand j'ai

   commencé à faire des contrats d'analyste pour la

   ROEÉ, on intervenait seulement dans les dossiers du

   gaz.

           Donc, l'an dernier ou il y a deux ans, on a

   pris la décision de revenir graduellement dans les

   dossiers d'électricité. Et puis le critère qui nous

   permettait de dire si on voulait intervenir ou non

   dans un dossier, c'est de considérer si la loi 116

   avait un impact indu sur le processus

   réglementaire, de notre point de vue.

           Maintenant, dans le dossier 3541, on a
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   identifié un seul sujet dont on voulait traiter;

   c'était sur la tarification inverse. Ce sujet-là a

   été refusé par la Régie, donc on était intervenant

   mais le sujet qu'on avait annoncé avait été refusé

   par la Régie; donc on n'avait pas de sujet à

   traiter. À ce moment-là on ne voulait pas encore

   intervenir sur les questions de structure tarifaire

   puis dans les dossiers tarifaires parce que les

   membres du ROEÉ considéraient qu'il y avait un

   impact indu provenant, bon, de la loi 116.

           Dans ce dossier-ci, on a décidé

   d'intervenir sur les structures tarifaires; on

   n'intervient pas par exemple sur la hausse

   tarifaire, sur le coût de service parce qu'on

   considère que la grande partie des coûts sont

   donnés par le contrat patrimonial et ne sont pas

   examinés par la Régie. Donc, on n'intervient pas du

   tout sur la question de hausse tarifaire, on

   intervient uniquement sur la question de structure

   tarifaire. Je pense que c'est une distinction

   importante qu'il fallait faire, là.

Q. [14] Je vous remercie, Monsieur Poirier, je n'ai

   pas d'autres questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fraser. Maître Lassonde?
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   INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [15] Merci, Monsieur le président. J'ai juste une

   question pour monsieur Poirier - je pense que vous

   y avez déjà répondu partiellement, mais quand même.

   C'est toujours au sujet de votre... Où en était-on?

   Donc, vous proposez qu'Hydro-Québec analyse une

   tarification un peu plus incitative, notamment en

   mettant en place un palier spécifique pour la

   chauffe. Votre procureur a eu une discussion avec

   monsieur Chéhadé le huit (8) décembre et puis on

   peut lire ça aux pages 35 à 41 des notes

   sténographiques du 8. Et en réponse à une question,

   le Distributeur a mentionné que votre proposition

   tarifaire pourrait créer une migration des clients

   d'une autre forme d'énergie vers l'électricité -

   c'est à la page 41, monsieur Chéhadé dit - je le

   cite. Le petit passage à la page 41, ça se lit

   comme suit :

                « Et avec la position concurrentielle

                telle qu'elle est actuellement, cette

                tranche-là qu'on créerait serait un

                très gros attrait pour les clients qui

                sont actuellement au gaz et au mazout

                pour venir à l'électricité; sachant

                qu'ils n'auront plus le signal de
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                prix, c'est délicat. »

   Est-ce que vous avez des commentaires à faire sur

   cette réponse de monsieur Chéhadé?

R. Oui. Bien, je suis complètement en désaccord. C'est

   qu'on ne diminue pas le signal de prix pour les

   clients chauffage, on ne fait aucune modification

   pour les clients chauffage par rapport à la

   proposition d'Hydro-Québec. Donc, on ne détériore

   pas le signal de prix pour les clients mazout et

   gaz naturel qui pourraient passer à l'électricité.

   Ce qu'on dit c'est qu'on préserve le tarif par

   rapport à la situation actuelle, mais on peut très

   bien l'augmenter s'il y a des hausses tarifaires

   ultérieurement. Donc, quand on dit « préserver »

   c'est ne pas le mettre aux coûts évités d'Hydro-

   Québec à neuf ou dix cents le kilowattheure. Mais,

   et ce n'est pas une situation qui lance un moins

   bon signal de prix que la proposition actuelle

   d'Hydro-Québec.

Q. [16] Mais si vous préservez le tarif, disons le

   deuxième palier pour une certaine clientèle

   chauffe, ça veut dire que ça va être moins cher;

   est-ce que ça, ça n'incite pas les clients à faire

   de la substitution?

R. Pas plus que la situation actuelle puis la
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   proposition d'Hydro-Québec actuelle, parce qu'on ne

   diminue pas par rapport à la proposition d'Hydro-

   Québec.

Q. [17] Merci. C'était... Non, attendez un petit peu,

   j'ai une autre question. On s'interrogeait sur

   l'impact de votre proposition sur les clients D qui

   consomment plus que la portion chauffage; par

   exemple on a beaucoup entendu parler ici des

   producteurs de serre. Dans quelle situation ça les

   mettrait, ça, votre proposition?

R. Pour le tarif agricole, on n'a pas fait de débat au

   ROEÉ pour voir comment on appliquerait notre

   proposition; donc il y a plusieurs options ici.

   Soit qu'on laisse la partie agricole indemne, donc

   on continue avec le tarif actuel d'Hydro-Québec,

   soit qu'on applique notre proposition telle quelle

   ou qu'on fait des aménagements pour tenir compte de

   la situation des producteurs agricoles. Donc,

   toutes les options restent ouvertes quant à nous,

   on ne s'est pas penché sur la question.

Q. [18] D'accord. Merci, Monsieur Poirier.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, la Régie n'a pas d'autres questions

   pour votre témoin. Est-ce que vous avez des

   questions?
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [19] Monsieur Poirier, ça va? Vous n'avez pas

   d'autres précisions à nous donner par rapport à

   votre preuve?

R. Non.

   (9 h 5)

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Poirier, de votre témoignage. Vous

   êtes maintenant libéré. Nous appelons maintenant

   l'UPA.

                   _________________

   PREUVE DE L'UPA

   Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Marie-André Hotte pour l'Union des

   producteurs agricoles. Nous sommes prêts à

   présenter notre preuve. Nous avons le panel qui est

   composé à l'extrême droite de monsieur André

   Mousseau, président du Syndicat des producteurs en

   serres du Québec, producteurs de serres,

   producteurs agricoles; à sa gauche, à sa droite

   plutôt, monsieur Claude Laniel, expert économiste

   rural; et à sa droite, monsieur Jacques Gosselin,

   président des Serres du Saint-Laurent, producteur

   de serres.
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           Avant qu'on commence à l'assermentation des

   témoins, je vais peut-être juste faire un résumé

   des documents que nous avons déposés pour les fins

   de la sténographie. Vous avez les pièces cotées par

   l'UPA selon la liste de pièces de la Régie. C-15.4

   UPA, qui est le dépôt de la preuve de l'UPA.

   J'aurais tendance à scinder cette cote-là de la

   façon suivante. Le mémoire proprement dit pourrait

   être C-15.4 UPA-1; le rapport d'expertise pourrait

   être C-15.4 UPA-2. Et finalement, le curriculum

   vitae de monsieur Claude Laniel pourrait être

   C-15.4 UPA-3.

           Les autres pièces qui composent ce que nous

   avons déposé, C-15.6 UPA, qui est la lettre à la

   Régie incluant les réponses aux demandes de

   renseignements numéro 1 du Distributeur; C-15.7 UPA

   qui sont les réponses à la demande de

   renseignements numéro 1 de la Régie; C-15.8 UPA qui

   sont les réponses à la demande de renseignements

   numéro 1 du Distributeur.

           Et nous aurons deux autres pièces que nous

   déposerons ce matin même. J'ai déjà remis à madame

   la greffière vingt-cinq (25) copies de deux

   présentations Power Point. La première qui sera

   cotée C-15.9 UPA qui est une présentation Power
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   Point de notre mémoire. Et finalement C-15.10 UPA

   qui est la présentation Power Point de l'expertise

   de monsieur Claude Laniel.

   C-15.9 :     (UPA) Présentation Power Point du

                mémoire de l'UPA.

   C-15.10 :    (UPA) Présentation Power Point de

                l'expertise de monsieur Claude Laniel.

           Juste peut-être avant que l'assermentation

   des témoins se fasse. Puisque j'ai manqué quelques

   jours d'audition, j'aimerais savoir si Hydro-Québec

   a des réponses à nos demandes d'engagements.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça fait longtemps.

   Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

   Ça va. On les prendra par la suite. Il n'y a pas de

   problème. Alors, vous pouvez, Madame, procéder à

   l'assermentation.

                   _________________
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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quatorzième (14e) jour du

   mois de décembre ONT COMPARU :

   JACQUES GOSSELIN, administrateur, ayant son adresse

   d'affaires au 700, rue Lucien-Thibodeau, Portneuf

   (Québec);

   CLAUDE LANIEL, économiste rural, ayant son adresse

   d'affaires au 3230, rue Sicotte, Saint-Hyacinthe

   (Québec);

   ANDRÉ MOUSSEAU, technologiste agricole, ayant son

   adresse d'affaires au 1850, rang Nord-Ouest,

   Sainte-Madeleine (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

Q. [20] Monsieur Mousseau, pouvez-vous indiquer à la

   Régie de quelle façon vous avez participé à la

   rédaction du mémoire et de la présentation Power

   Point?

   M. ANDRÉ MOUSSEAU :

R. J'ai participé et supervisé le mémoire de l'UPA.

Q. [21] Quant à la présentation Power Point?

R. J'ai aussi participé et supervisé la présentation

   Power Point.

Q. [22] Parfait. Est-ce que vous adoptez ces

   documents-là, ces deux documents-là qui sont C-15.4
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   UPA-1 de même que C-15.9 UPA comme étant votre

   témoignage écrit dans la présente instance?

R. Oui.

Q. [23] Merci. Monsieur Laniel, pouvez-vous indiquer à

   la Régie de quelle façon vous avez participé à la

   préparation de la présente cause?

   M. CLAUDE LANIEL :

R. J'ai préparé ou supervisé la préparation avec

   certains adjoints ingénieurs assistants la

   rédaction du rapport d'expertise de l'Union des

   producteurs agricoles.

Q. [24] Et quant à la présentation Power Point?

R. J'ai également préparé la présentation de Power

   Point qui est soumise.

Q. [25] Est-ce que vous avez des corrections sur votre

   rapport d'expertise qui a été coté C-15.4 UPA-2? Si

   oui, lesquelles?

R. Oui, en fait, une petite coquille s'est glissé. À

   la page 15 dans la proposition ou dans l'option

   proposée par l'Union des producteurs agricoles, on

   utilisait le terme « redevances », et ça devrait

   être remplacé par « primes de puissance ».

Q. [26] Donc, l'expression « redevances d'abonnement »

   à cet endroit-là, on devrait remplacer ça par

   « primes de puissance »?
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R. Exact.

Q. [27] Est-ce que vous avez d'autres corrections à

   apporter à votre mémoire, à votre rapport

   d'expertise?

R. Pas à ma connaissance.

Q. [28] Parfait. Est-ce que vous adoptez ces

   documents-là, donc C-15.4 UPA-2 de même que C-15.6

   UPA, C-15.7 UPA et C-15.8 UPA qui sont les réponses

   aux demandes de renseignements tant de la Régie que

   d'Hydro-Québec, de même que C-15.10 qui est votre

   rapport d'expertise présentation Power Point? Est-

   ce que vous adoptez ces documents-là comme étant

   votre témoignage écrit dans la présente instance?

R. Oui.

Q. [29] Merci. Monsieur Gosselin, pouvez-vous indiquer

   à la Régie de quelle façon vous avez participé à la

   préparation de cette audience-là?

   M. JACQUES GOSSELIN :

R. Alors, j'ai participé de concert avec monsieur

   Laniel à l'élaboration de l'option qui est

   présentée dans le rapport d'expertise de monsieur

   Laniel.

Q. [30] Merci, Monsieur Gosselin. Je vais passer la

   parole à monsieur Mousseau. Monsieur Mousseau, je

   vais vous demander de présenter le mémoire, la
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   présentation que vous avez devant vous.

   M. ANDRÉ MOUSSEAU :

R. Ça fait que, pour présenter en gros le mémoire

   qu'on a présenté, on a préparé un petit texte qui

   va être plus court que... Pour commencer, on vous

   présente le fait que l'Union des producteurs

   agricoles représente plus de quarante-trois mille

   producteurs et productrices agricoles à travers le

   Québec. Il faut aussi comprendre que, en tant que

   président du Syndicat des producteurs en serres, je

   siège au conseil général de l'Union des producteurs

   agricoles où on discute des grands enjeux de la

   production agricole.

           Ce qu'on veut aussi vous dire aujourd'hui,

   c'est que les dépenses en énergie, en général, en

   agriculture représentent environ sept pour cent

   (7 %) des dépenses. Et que dans le domaine des

   serres, c'est plus important et souvent beaucoup

   plus importants, on parle ici de dix à trente pour

   cent (10-30 %). Et c'est pour ça qu'à l'Union des

   producteurs agricoles, le Syndicat des producteurs

   en serres est un des groupes qui est le plus

   préoccupé par l'énergie et principalement

   l'électricité.

           Dans notre secteur, il arrive même que
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   certaines productions de pointe où est-ce qu'on

   utilise la photosynthèse, on va dépasser les trente

   pour cent (30 %) de coûts énergétiques parce que

   ces technologies-là ont été développés et

   représentent des coûts supplémentaires.

           Une autre chose qu'il faut comprendre

   aussi, c'est que les hausses de coûts, chez nous,

   on a de la misère à absorber ça, on est dans une

   ère de mondialisation où tout le monde est sur le

   même marché, que ce soit des producteurs ou des

   produits agricoles, donc quand quelqu'un nous

   arrive avec une hausse de trois, cinq, dix pour

   cent, on est toujours à se demander qui va le

   payer. Et on se rend compte tranquillement que

   c'est l'équité de nos producteurs qui y goûte à

   chaque fois, parce que le marché est de plus en

   plus restreint pour être capable de passer ces

   hausses-là.

           C'est pour ça que quand Hydro-Québec a

   présenté une hausse, telle que demandée

   initialement à trois pour cent (3 %), en discussion

   qu'on a eue au conseil général, c'était vraiment à

   notre avis un peu trop élevé par rapport à ce qui

   est la hausse normale du coût de la vie.

           Dans le secteur qui nous habite plus, parce

   R-3579-2005                                PANEL UPA

   14 décembre 2005                      Interrogatoire

                         - 45 -    Me Marie-André Hotte

   que, nous, on avait un tarif biénergie qui était en

   lien jusqu'au premier (1er) avril deux mille six

   (2006). C'est ce coût-là compétitif d'électricité

   plus les incitatifs que Hydro-Québec a offerts à

   l'origine ont permis de développer de l'expertise.

   Il y a eu des investissements massifs dans le

   secteur des serres, et on a développé des nouveaux

   produits, des nouvelles choses qui ne se faisaient

   pas au Québec avant.

           On a pris des marchés qui étaient avant ça

   à l'extérieur, dire beaucoup au niveau de la

   production de boutures ici au printemps qui, avant

   ça, c'étaient des produits qui venaient de

   l'Ontario, qui venaient des États-Unis. On a

   développé un grand volume de ce côté-là, et ensuite

   du côté aussi des légumes de serres qui ont permis

   justement de pouvoir offrir à nos consommateurs

   québécois des produits de qualité douze mois par

   année.

           Ce qu'il y a de sûr à l'heure actuelle,

   justement, le fait qu'on a eu accès à ces tarifs-là

   ont permis aussi de développer des connaissances

   agronomiques importantes qui fait qu'à un moment

   donné aussi, aujourd'hui, on peut parler qu'on a un

   potentiel encore élevé de gestion de la
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   consommation.

   (9 h 15)

           Dans le fond, chez nous, on s'est pratiqués

   avec l'électricité beaucoup plus qu'avec les autres

   sources d'énergie et c'est qu'aujourd'hui, on peut

   dire que dans le secteur de la serriculture, on a

   des capacités vraiment de pouvoir orienter nos

   productions, le gérer de façon à pouvoir l'utiliser

   de façon optimum.

           Il faut quand même être conscients de

   quelque chose, dans la plupart des producteurs,

   c'est encore le mazout qui est disponible. Comme

   vous le savez, le gaz est très peu répandu et même,

   il est difficile à l'heure actuelle encore

   d'étendre les réseaux gaziers à travers le Québec

   dans les zones agricoles à cause du peu de

   clientèle et à cause aussi, à un moment donné, des

   besoins qui sont présents à l'heure actuelle. Donc,

   pour plusieurs, c'est encore le mazout.

           Et, pour nous, en tout cas, c'est clair que

   quant à la capacité de gestion, quand le mazout

   n'est pas cher, ça va bien; et quand le mazout est

   très élevé, comme de ce temps-là, c'est sûr qu'à un

   moment donné, les gens sont portés à regarder

   autour.
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           Ce qu'on regarde à l'heure actuelle par

   rapport à la proposition d'Hydro-Québec, ce qu'on

   trouve, c'est que le tarif qui nous est proposé,

   parce que suite aux dernières décisions depuis

   trois ans qu'on vient vous voir ici, on essaie de

   s'assurer qu'il va y avoir un tarif interruptible

   qui va être disponible pour nos producteurs parce

   qu'on a développé de l'expertise et des produits

   spécifiques, on veut s'assurer de pouvoir continuer

   mais pour ça, ça nous prend un tarif qui soit

   applicable.

           Ce qu'on sent à l'heure actuelle, c'est que

   le tarif qui est proposé par Hydro-Québec sur la

   base du tarif M douze mois par année, ce n'est pas

   en lien avec nos productions. Nous, on a besoin

   d'une énergie beaucoup plus l'hiver, à la fois pour

   chauffer et à la fois aussi pour éclairer. Ça veut

   dire que nous, c'est sûr que durant les mois

   d'automne et d'hiver, à peu près six mois par

   année, ça pourrait être vivable; mais quand on nous

   dit qu'il faut appliquer ça douze mois par année,

   c'est sûr que pour nous, c'est tout à fait

   inapplicable.

           Ce qu'il faut aussi comprendre, c'est que

   par rapport à ce qui s'est passé avec la dernière
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   cause à laquelle on a participé, c'est qu'il y a eu

   un incitatif financier qui a été déposé.

   L'incitatif qui a été déposé à ce moment-là, nous,

   on demandait à peu près le double de ce qui a été

   accepté par la Régie. Ce qu'on s'est rendu compte

   avec le temps, c'est que la hausse des coûts

   d'énergie telle qu'elle a été a absorbé

   complètement ces argents-là et même beaucoup plus.

           Parce que ce qu'on demandait, nous, c'était

   autour de quatre cents le kilowatt (4 ¢/kW) puis on

   a eu à peu près un point soixante-quinze (1,75), ce

   qui fait que, je vais vous dire, à l'heure

   actuelle, ceux qui ont accepté l'incitatif, ils

   l'ont tout consommé pour justement compenser les

   coûts énergétiques supplémentaires et il n'y a pas

   eu d'argent là-dedans qui a pu être réservé pour

   conserver à l'heure actuelle tout ce qu'on appelait

   pour électricité comme électricité d'appoint.

           Et même la nouvelle tarification ne nous

   permet pas à l'heure actuelle, avec la prime de

   puissance, de pouvoir dire que, oui, ça pourrait

   servir occasionnellement à cause justement du

   cinquante kilowatts (50 kW) et plus et de la

   croissance de ce tarif-là, qui est à une façon

   exponentielle, on parle de, c'est assez énorme à
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   l'heure actuelle.

           C'est pour ça que nous, quand on regarde la

   demande d'Hydro-Québec, ce n'est pas une demande de

   trois pour cent (3 %) qu'on voit, nous, on voit

   pour ceux qui avaient l'habitude d'utiliser

   l'électricité, c'est une hausse de six pour cent

   (6 %), trois pour cent (3 %) qui vient, oui, de la

   hausse demandée par Hydro-Québec mais un autre

   trois pour cent (3 %) qui vient de la prime de

   puissance, qui elle a passé, a doublé, en tout cas,

   dans, plus de cinquante pour cent (50 %) de

   croissance dans les trois dernières années. Ce qui

   fait que ce tarif-là, pour nous en tout cas, ça ne

   représente pas trois pour cent (3 %) mais bien six

   pour cent (6 %).

           Ça fait que c'est sûr que dans ce cadre-là,

   c'est clair que par rapport à la détérioration des

   équipements électriques, c'est sûr qu'on ne pourra

   pas les conserver si on ne peut pas les utiliser,

   ne serait-ce qu'occasionnellement, pour, au cas

   d'une panne de gaz ou en cas de problèmes avec nos

   systèmes de chauffe habituels.

           Nous, ce qu'on pense à l'heure actuelle,

   c'est que suite à l'option qui a été présentée par

   Hydro-Québec, qu'on trouve tout à fait inacceptable
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   à cause de la façon dont elle est faite, on s'est

   reviré de bord, on dit : on a une capacité

   d'effacement, on pourrait regarder de quelle façon

   on pourrait le faire.

           C'est pour ça qu'on a demandé à nos experts

   de se pencher là-dessus puis nous, ce qu'on pense,

   c'est que, dans ce qu'on fait à l'heure actuelle,

   dans l'utilisation de l'électricité, c'est

   complexe, ce n'est pas simple, mais on a appris à

   vivre avec ça, on a appris à mieux exploiter

   l'électricité avec les années, ce qui fait qu'à un

   moment donné, on a une façon, en tout cas, de

   pouvoir travailler hors pointe de façon à pouvoir

   mieux utiliser l'électricité. Ce qu'on n'a pas à

   l'heure actuelle, c'est un programme qui

   permettrait de le faire.

           C'est pour ça qu'à l'heure actuelle, ce

   qu'on demande à la Régie, c'est de pouvoir

   s'assurer que Hydro-Québec vienne travailler avec

   nous. En général, on travaille ensemble; des fois,

   ils oublient qu'on existe, des fois, ils pensent à

   nous autres. Mais en général, c'est des

   partenaires. Mais nous autres, on aime ça des

   partenaires qui sont toujours là parce qu'on a

   développé avec eux autres des expertises puis on
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   voudrait s'assurer que dans le futur, on continue à

   pouvoir utiliser de façon rationnelle l'électricité

   au Québec pour continuer à développer la

   serriculture puis les produits qu'il y a là.

           Ça fait que nous autres, ce qu'on vous

   demande en fin de compte, c'est de s'assurer qu'il

   y ait une suite à ce qui s'est passé dans le passé

   avec le tarif BT pour qu'on puisse continuer à

   utiliser cette électricité-là pour produire

   davantage de produits pour nos consommateurs, à la

   fois québécois et aussi pour nos produits

   d'exportation. Merci.

   Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

Q. [31] Dernière question : participez-vous à un

   comité ou à une table de travail quelconque,

   Monsieur Mousseau?

R. Oui, on est, à l'heure actuelle, à travailler avec

   Hydro-Québec, justement pour mettre en place un

   programme d'efficacité énergétique en agriculture,

   un programme qui devait être lancé dernièrement

   mais qui, malheureusement, va sans doute attendre

   encore un an, un an et demi avant d'être lancé

   parce que c'est plus compliqué qu'on ne le pensait

   initialement à lancer. Mais on travaille à l'heure

   actuelle à trouver des façons pour mieux utiliser
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   l'électricité en agriculture.

Q. [32] Merci, Monsieur Mousseau. Monsieur Laniel, je

   vais vous demander de présenter la présentation

   PowerPoint de votre rapport d'expertise.

   M. CLAUDE LANIEL :

R. Alors, bonjour. Si vous le permettez, je vais faire

   une présentation assez rapide. Vous avez déjà eu et

   on vous a déjà soumis le rapport d'expertise de

   manière explicite donc on va passer rapidement,

   quitte à ce qu'il y ait quelques questions, que ça

   souligne ou soulève certaines questions, revenir

   par la suite.

           Alors le rapport d'expertise, dans le fond,

   comme l'a expliqué monsieur Mousseau, l'évolution

   dans les connaissances agronomiques nous permettent

   aujourd'hui de pouvoir proposer des méthodes de

   gestion à la fois au niveau de l'éclairage dans les

   périodes de la journée et également au niveau du

   chauffage, soit dans les périodes de la journée, au

   niveau intensité, au niveau de ce que nous, on

   appelle des principes de chauffage de précision.

           Donc on a maintenant, on n'aurait peut-être

   pas pu vous faire ces propositions-là il y a

   quelques années mais actuellement, nos spécialistes

   agronomes nous laissent à penser qu'on peut
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   appliquer une meilleure gestion de la consommation

   énergétique.

           Donc, bon, pour revenir un petit peu,

   l'éclairage de photosynthèse, pour nous, on est une

   clientèle captive de Hydro-Québec, autant pour

   l'éclairage au niveau des boutures, soit la

   production de boutures, des végétaux d'ornement ou

   au niveau de la production de légumes de serre,

   vous comprendrez qu'on ne peut pas utiliser

   d'autres sources d'énergie. Bien sûr, c'est arrivé

   occasionnellement qu'on puisse faire fonctionner

   les génératrices dans la période du Verglas, mais

   c'est quand même exceptionnel, je ne pense pas que

   ça soit d'usage très répandu.

           Pour les neuf cent cinquante (950)

   producteurs, par contre, les sources d'énergie au

   niveau du chauffage sont plus diversifiées. Le gaz

   naturel n'est pas accessible à tous et dans tous

   les rangs et partout. La biomasse, ou l'utilisation

   de la biomasse pour le chauffage pose un problème

   de plus en plus important au niveau de la

   disponibilité de la ressource, au niveau également,

   des problèmes au niveau atmosphérique que ça pose.

   Et la grande majorité des neuf cent cinquante (950)

   producteurs utilisent le mazout pour chauffer les
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   petites unités, les plus grandes unités dans les

   serres, qu'elles soient individuelles ou jumelées.

           On a également, dans les dernières années,

   la science agronomique a évolué mais également la

   science au niveau de l'automatisation et de

   l'informatisation. Il y a des systèmes qui sont de

   plus en plus abordables et qui nous permettent de

   gérer autant notre ventilation, notre chauffage,

   notre éclairage avec des systèmes automatiques et

   informatisés. C'est complexe mais, bon, on apprend

   quand même à vivre avec ça.

           Le secteur serricole peut, comme on va

   essayer de vous le démontrer, la capacité de

   s'adapter et la capacité également d'offrir la

   gestion de la consommation et des possibilités

   d'effacement dans certaines périodes au niveau de

   l'éclairage de photosynthèse particulièrement mais

   au niveau également d'autres utilisations

   d'électricité.

           Ce qu'on a également regardé, c'est, bon,

   tantôt, on disait que le tarif M interruptible

   n'était pas applicable en serriculture; ce qu'on a

   fait, c'est que j'ai fait un petit tableau où je

   regardais, à partir des documents d'Hydro-Québec,

   le profil de la consommation des clients au tarif
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   M, qui est relativement stable, vous le

   comprendrez, douze mois par année, tandis que la

   nôtre, en rouge, vous avez l'utilisation qu'on fait

   de l'énergie pour le chauffage et, en bleu, ou un

   petit peu violacé, le profil de consommation au

   niveau de l'éclairage de photosynthèse.

           Bon, vous comprenez assez rapidement qu'on

   utilise, on réduit nos utilisations de l'énergie de

   beaucoup à partir du mois d'avril et on reprend nos

   besoins, évidemment en fonction de la température,

   en fonction de la luminosité, nos utilisations au

   mois d'octobre. Alors c'est pour ça que le tarif

   proposé sur le M, avec une prime de puissance où on

   doit contracter à l'année, est peu ou pas

   applicable chez nous.

   (9 h 25)

           Et également ce qu'on disait, c'est que

   pour nous la prime de puissance, particulièrement

   au niveau du tarif M, quand on travaille au niveau

   de l'efficacité énergétique, ça serait même selon

   mon interprétation et ma perception un frein à

   l'adoption de mesures d'économie d'énergie parce

   que dans le fond si on contracte une puissance

   douze (12) mois par année et si on n'en a pas

   besoin pendant les douze (12) mois, bien, ça veut
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   dire que si on a le choix de fermer ou non nos

   lumières, on va dire : on va peut-être les laisser

   allumées parce que dans le fond ça va nous coûter

   le même prix ce mois-là, qu'on le paie ou qu'on ne

   le paie pas. Parce que ce qu'on disait et ce que

   j'ai vu en preuve d'Hydro-Québec, il y a cinquante

   pour cent (50 %) des coûts du tarif M qui sont la

   prime de puissance et l'autre cinquante pour cent

   (50 %) au niveau de l'électricité.

           Pour nous, quand on a fait des scénarios et

   des comparaisons là, le tarif M devient intéressant

   seulement pour les producteurs qui consomment plus

   de cent soixante-cinq mille kilowattheures

   (165 000 KWh) par mois; ce n'est quand même pas

   rien, c'est quand même une consommation assez

   importante, là. Un producteur moyen va consommer,

   dans les mois de novembre, décembre, janvier et

   février, plus de cent soixante-cinq mille kilowatts

   (165 000 KW), mais pour les autres mois de l'année

   on ne consommera pas cent soixante-cinq mille

   kilowatts (165 000 KW).

           Alors, le parc des équipements de

   chauffage; bon évidemment, comme on disait tantôt,

   l'incitatif financier devait, selon nous, nous

   permettre d'améliorer et de maintenir à jour nos
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   parcs d'équipements de chauffage électrique. Et,

   bon, en raison de ce que vous savez, de la

   conjoncture là, les coûts énergétiques ont beaucoup

   augmenté. Alors, les gens ont utilisé cet incitatif

   financier là; les trente (30) ou... la trentaine de

   producteurs qui ont utilisé, qui ont eu recours à

   l'incitatif financier l'ont utilisé pour payer

   l'augmentation des coûts d'énergie.

           Donc, la proposition actuelle, comme on

   vous disait tantôt, ne crée pas selon nous un

   climat favorable pour inciter nos producteurs à

   investir soit au niveau de la géothermie ou des

   meilleures utilisations de l'éclairage de

   photosynthèse, là. Pour nous, il y a beaucoup

   d'incertitude dans la proposition actuelle d'Hydro-

   Québec.

           Alors, également pour répondre à une

   préoccupation, il faut peut-être vous démontrer que

   dans le fond les gens, malgré le fait que

   l'électricité peut être plus ou moins abordable

   selon les scénarios; le gaz naturel et le gaz

   propane sont nécessaires dans les mois de chauffe

   pour pouvoir permettre d'ajout carboné c'est-à-dire

   de création de CO2 pour pouvoir ajouter et

   améliorer la croissance et le rendement de nos plantes.
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           Alors, on ne peut pas se passer de gaz

   naturel et de gaz propane, et dans beaucoup de

   régions les gens ont déjà investi sur des systèmes

   au mazout, des petits systèmes ou des gros

   systèmes. Donc, le transfert au tout électrique au

   niveau de la chauffe n'est pas vraiment envisagé et

   envisageable là, à tout le moins à court terme mais

   même à moyen terme là, les marges bénéficiaires ne

   sont pas suffisantes pour nous permettre

   d'investir.

           Il y a également une chose qui fait que les

   gens n'investiront pas actuellement au tout

   électrique; c'est qu'il demeure encore beaucoup de

   potentiel d'amélioration de l'efficacité

   énergétique de nos serres, là. Un des exemples

   qu'on prend souvent : on peut ajouter des toiles

   pour réduire la consommation d'énergie la nuit,

   donc on ferme dans le fond le toit de nos serres

   pour pouvoir mieux isoler et pour pouvoir consommer

   - là, on parle d'à peu près vingt pour cent (20 %)

   d'économie d'énergie quand on utilise ces nouvelles

   techniques-là.

           Donc, il y a encore des potentiels

   d'améliorer l'efficacité énergétique avant de

   penser que les gens vont changer leur système, leur
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   système énergétique.

           Au tableau suivant, on a essayé de mesurer

   l'impact de la hausse de la prime de puissance de

   dix-huit point neuf pour cent (18,9 %) telle que

   proposée; donc pour vous démontrer ce que ça donne

   en termes monétaires et en termes relatifs,

   l'augmentation de la hausse pour des producteurs de

   très petites superficies, trois cents mètres

   (300 m), un producteur moyen entre trois et cinq

   mille mètres et pour un producteur un petit peu

   plus commercial si on veut, là, à dix mille mètres

   (10 000 m) et plus. Donc, l'impact vous l'avez là

   au tableau, au niveau du chauffage et au niveau de

   l'éclairage de photosynthèse.

           C'est quand même des impacts relativement

   importants et qui sont récurrents. Et évidemment,

   si on prévoit des hausses d'électricité de trois

   pour cent (3 %) pendant les huit prochaines années,

   c'est quelque chose qui va faire en sorte que ça va

   miner. Et au tableau suivant là, j'ai fait un petit

   scénario de ce qui arriverait à la marche

   bénéficiaire, et ce qui est arrivé à la marge

   bénéficiaire au cours de la dernière année.

           Alors, ce qu'on a toujours démontré - puis

   historiquement les prix des denrées agricoles
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   augmentent d'environ un pour cent (1 %) par année.

   Quand on regarde au niveau des indices de prix, au

   niveau des fruits et légumes là, vous le voyez, ils

   se vendent à peu près au même prix ou très peu de

   prix plus élevés là que dans les années quatre-

   vingt-quinze (95) puis on est quand même rendu en

   deux mille cinq (2005). Donc, le gain espéré de un

   pour cent (1 %), les hausses du tarif électrique

   telles que proposées vont réduire notre marge

   bénéficiaire de point vingt-neuf pour cent

   (0,29 %). La hausse de l'énergie actuellement au

   niveau du gaz, du mazout, réduit notre marge

   bénéficiaire de cinq (5) et la hausse des coûts de

   main-d'oeuvre parce que c'est quand même le coût le

   plus important pour nous, la main-d'oeuvre, de

   point neuf (0,9); ce qui veut dire qu'on est dans

   une situation où la marge bénéficiaire devrait se

   réduire en deux mille cinq (2005) d'environ cinq

   point deux pour cent (5,2 %).

           Au tableau suivant, j'ai essayé de mesurer

   l'impact des hausses proposées par tailles

   d'entreprise. Donc, un peu ce qu'on disait tantôt;

   pour nous l'impact va être d'environ six pour cent

   (6 %), soit trois pour cent (3 %) sur la hausse de

   l'électricité et trois pour cent (3 %) de la hausse
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   de la prime de puissance parce que même pour un

   producteur de taille moyenne, dans les mois de

   novembre, décembre, janvier, février, là on dépasse

   facilement le cinquante kilowatts (50 KW) de

   puissance qui nous est alloué dans le tarif D.

           Par la suite, j'ai tenté de mesurer la

   capacité d'effacement des producteurs en serre du

   Québec; donc j'ai reproduit à partir de certains

   scénarios. Actuellement on a environ trente (30)

   hectares de serres qui sont éclairées, qui

   utilisent l'éclairage de photosynthèse; et la

   puissance maximale dans les mois de décembre

   janvier, est de un point cinquante-huit mégawatt

   (1,58 MW) par hectare. Donc, ça fait là, si on

   prend quatre-vingts pour cent (80 %) des gens qui

   adhéreraient à un tarif interruptible là, une

   capacité d'effacement de trente-huit mégawatts

   (38 MW). Au niveau du chauffage conventionnel,

   actuellement il y a toujours des gens qui

   l'utilisent un peu, là, de façon sporadique. Donc,

   on pourrait se soustraire à des tarifs

   interruptibles et effacer un autre dix mégawatts

   (10 MW), pour un total de quarante-huit (48). Ce

   que j'ai essayé de faire au tableau suivant, c'est

   de faire une projection pour les années deux mille
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   dix (2010) parce qu'on sait que, ou on pense que le

   marché - on ne pense pas, on est tout à fait

   convaincu que le marché est en croissance au niveau

   de la demande des produits frais et au niveau des

   végétaux d'ornement; la construction va bien, donc

   les gens achètent plus de plantes. Les gens

   consomment davantage, avec la population

   vieillissante, davantage de tomates, concombres et

   piments; donc on pense que ça va augmenter. Et

   quand on regarde le scénario de l'an deux mille dix

   (2010), on pense que notre capacité d'effacement

   serait de soixante-seize mégawatts (76 MW). C'est

   évidemment peu dans la mer de l'électricité

   québécoise mais, bon, c'est ce qu'on peut offrir et

   on pense que ça vaut la peine d'utiliser cette

   possibilité d'effacement là.

   (9 h 30)

           Donc, un petit peu là, on a d'excellentes

   possibilités d'effacement et on pense que cette

   capacité d'effacement là peut réduire la puissance

   aux moments opportuns pour le Distributeur, soit en

   période hivernale. Au moment où on consomme, donc

   on peut s'effacer aussi à certaines périodes de la

   journée.

           Donc, notre proposition qu'on fait répond
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   pour nous à la fois à des impératifs agronomiques

   et à des impératifs économiques, et on pense

   qu'elle devrait être applicable à toutes les

   tailles d'entreprises; que ce soit des petits, des

   moyens ou des gros producteurs, ça devrait pouvoir

   s'appliquer là, qu'on soit à trois cents (300),

   trois mille (3000), cinq mille (5000) ou dix mille

   mètres carrés (10 000 m2) ça devrait pouvoir

   s'appliquer.

           Donc, la proposition d'Hydro-Québec on l'a

   résumée. Ce qu'ils nous proposaient notre tarif

   interruptible c'était vingt-cinq (25) coupures de

   quatre heures avec un crédit de un point vingt-cinq

   dollar (1,25 $) le kilowatt et des crédits de point

   sept (0,7) par kilowatt interrompu. Ce que nous on

   propose c'est davantage axé sur l'abolition des

   coûts de la prime de puissance durant la période du

   premier (1er) avril au trente (30) septembre pour

   le tarif M; aucune coupure le matin, et tantôt

   monsieur Gosselin, producteur en serre, va vous

   revenir un peu sur les explications pourquoi on

   pense que ce n'est pas applicable de faire des

   interruptions le matin. On n'a pas besoin de crédit

   à l'interruption et on pourrait s'interrompre tous

   les soirs durant la période cruciale de dix-sept
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   heures (17 h) à vingt et une heures (21 h) en fin

   d'après-midi. Et pour toute l'année, que ce soit en

   période des Fêtes, congés fériés, samedis

   dimanches; tous les jours là, pendant cette

   période-là.

           Donc, on a fait - et tantôt monsieur

   Gosselin va revenir sur des explications au niveau

   du bilan financier, donc des comparaisons de ce qui

   est actuellement offert par l'option de Hydro-

   Québec et les mesures que nous on en a fait au

   niveau de l'impact par mètre carré de serre.

           Au tableau suivant, j'ai fait un calcul

   pour voir ce que ça pouvait représenter par tailles

   d'entreprises; donc ce n'est pas quand même là

   des... C'est ce que ça prend dans le fond pour

   pouvoir s'adapter et pour pouvoir modifier nos

   pratiques, là, et pouvoir gérer la consommation.

           Et en conclusion, bon, pour les

   producteurs, comme le disait monsieur Mousseau, on

   a un impact au niveau de la facture de six pour

   cent (6 %); trois pour cent (3 %) en électricité et

   trois pour cent (3 %) de la prime. On n'a pas -

   tantôt je vous l'ai démontré, la marge bénéficiaire

   devrait être réduite - donc pas la capacité de

   maintenir ou même d'améliorer notre parc de
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   chaudières électriques, et la prime de puissance a

   augmenté de cinquante pour cent (50 %) et si j'ai

   bien compris, on prévoit même d'autres

   augmentations au niveau de la prime de puissance au

   tarif D; là pour nous, ça a un impact important.

           Et comme je vous disais tantôt, c'est

   relativement, la conjoncture est relativement

   incertaine là parce qu'on n'a pas de tarif qui

   s'adapte à la situation réelle pour les producteurs

   en serre. Donc, en conclusion là, on a déjà

   démontré que les producteurs en serre et les

   producteurs agricoles étaient disposés et

   disponibles, et intéressés à collaborer avec le

   Distributeur, autant pour élaborer des stratégies

   de gestion, de consommation, d'efficacité

   énergétique ou de tarification adaptée. Alors,

   c'est un peu pour ça qu'on vous a lancé une

   proposition et sur la base de discussions qu'on

   pourrait faire.

   Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

Q. [33] Merci Monsieur Laniel. Monsieur Gosselin

   maintenant. Pouvez-vous indiquer à la Régie comment

   vous êtes arrivé à l'élaboration de la proposition

   dont vient de parler monsieur Claude Laniel?
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   M. JACQUES GOSSELIN :

R. D'abord la première étape qu'on a faite avec nos

   chefs de culture et notre directeur de production

   et notre directrice de recherche et développement,

   c'est de regarder quelles pouvaient être les

   périodes d'interruption qu'on avait sans affecter

   la productivité des plants. Donc, comment on

   pouvait poursuivre la production avec la

   photosynthèse, avec une efficacité qui était

   raisonnable compte tenu que, à l'heure actuelle, la

   façon la plus facile et la plus susceptible de

   rendement est d'éclairer de deux heures (2 h) du

   matin à sept huit heures le soir, pour une période

   d'éclairage qui va varier de seize (16) à dix-huit

   (18) heures selon l'âge des plants, leurs

   caractéristiques, leurs variétés, et caetera.

           Alors, on s'est aperçu qu'on pouvait

   effectivement... il fallait absolument éviter deux

   interruptions par jour. Deux interruptions par jour

   ça nous créait automatiquement une perte de

   production de rendement, ça nous créait une charge

   additionnelle au coût du chauffage, ça nous créait

   troisièmement une difficulté de gestion plus grande

   de la culture elle-même parce que les plantes sont

   comme les humains, elles n'aiment pas les
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   changements brusques. Donc, de fermer les lumières

   à une heure précise, ça nous demandait de... tout

   ensemble, le chauffage n'arrivait pas, dans les

   conditions de l'équipement qu'on a, à récupérer ça

   en cinq minutes. Et les rallumer, c'est la même

   chose; alors il y a une progression dans la

   température des feuilles, dans la température du

   plant qui doit être maîtrisée, alors nos agronomes

   ont regardé tout ça puis ils ont dit : « Bon bien,

   on peut changer la période d'éclairage qu'on a dans

   une journée, à certains égards, commencer plus tôt

   la nuit pour terminer plus tôt dans la journée. »

   Mais le faire deux fois, ça nous cause des pertes

   qu'on a évaluées d'ailleurs dans nos tableaux.

           Le deuxième facteur qu'on a examiné, c'est

   au niveau de la gestion comme telle des crédits.

   Alors ça, on a trouvé que c'était extrêmement

   difficile puis ça rendait extrêmement compliqué la

   décision à prendre de chacun de nos gestionnaires

   de culture au moment même où ils ont à répondre à

   la demande d'Hydro-Québec d'interrompre. Parce que

   là il faut voir l'âge des plants, la situation de

   la culture ces jours-là, et caetera. Puis ensuite

   de ça, il y avait l'aspect de comptabilité à gérer.

           Il y avait dans les difficultés de culture

   R-3579-2005                                PANEL UPA

   14 décembre 2005                      Interrogatoire

                         - 68 -    Me Marie-André Hotte

   aussi la gestion des ressources humaines; il ne

   faut jamais oublier ça en termes de notre

   personnel. Nous, à l'heure actuelle, ils savent

   qu'ils peuvent, s'ils ont besoin de travailler au-

   delà de quatre heures (4 h), continuer jusqu'à cinq

   heures (5 h), jusqu'à six heures (6 h) s'il le

   faut; surtout qu'on a une certaine catégorie de

   main-d'oeuvre étrangère qui est toujours disponible

   à le faire.

           Alors, si on a une interruption le matin,

   il faut les rentrer plus tard, puis une autre

   interruption le soir - puis ça risque d'arriver ces

   fois-là deux fois dans la même journée parce que

   c'est dans les périodes de froid, de pointe - bien

   là, ça devient extrêmement pénible de suivre les

   plants avec le monde qu'on a. On ne peut pas

   engager, rappeler du monde pour rentrer le

   lendemain matin puis dire : « On a juste six heures

   à travailler demain puis il faut le faire avec cinq

   personnes de plus » par exemple. Alors, on ne les a

   pas ces cinq personnes-là puis on ne peut pas faire

   ça comme ça non plus.

           Le troisième élément qu'on a regardé c'est

   la gestion financière comme telle des crédits, la

   vérification de - ça matche-tu nos coûts
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   excédentaires puis les crédits qu'on a, puis suivre

   la facturation d'Hydro. Parce qu'il faut suivre la

   facturation d'Hydro, là. On peut toujours

   fonctionner quelques mois les yeux fermés, mais on

   s'aperçoit que c'est important de vérifier si on a

   les bonnes factures de temps en temps, puis de

   vérifier si on a la bonne tarification. Alors, ce

   n'est pas un automatisme essentiel, là; on vient de

   faire une petite modification sur un tarif, le

   tarif M d'ailleurs, puis Hydro-Québec va nous

   retourner vingt-huit mille dollars (28 000 $) alors

   qu'on n'était pas tout à fait tarifé avec la bonne

   échelle.

   (9 h 40)

           Ensuite, on a regardé comment est-ce qu'on

   pourrait aménager facilement et la gestion de

   l'interruption et la gestion financière de ça, puis

   c'est de même qu'on est arrivés à la proposition

   qu'on a élaborée en collaboration avec nos gens de

   production, de finances, puis avec les gens du

   syndicat, pour trouver l'incitatif qui serait

   suffisant pour que nos gestionnaires de production,

   nos gestionnaires d'opération soient incités à

   suivre la directive qu'on donne d'interruption.

           Parce que eux, ils sont au rendement, donc
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   plus ils font de kilos, plus ça les paie au bout de

   l'année, alors ils ne seront pas prêts, parce que

   moi, j'économise quelques mille dollars du mètre

   carré, à dire : « Oui, oui, j'arrête l'heure. » Ils

   vont sauter des étapes puis ils vont faire les

   choses qui nous sont arrivées déjà avec le gaz

   naturel.

           On gère l'interruptible avec le gaz naturel

   depuis déjà plusieurs années puis depuis l'an

   dernier, on est en train de cesser d'avoir de

   l'interruptible au gaz naturel parce que, même si

   on respecte les interruptions à quatre-vingt-dix

   pour cent (90 %), si on a quelques erreurs dans

   l'hiver, on perd tous les avantages économiques

   qu'on a gagnés par les pénalités qui sont

   appliquées à ces quelques heures-là. Alors le coût

   ne vaut pas l'économie qu'on fait puis on aime

   mieux ne plus toucher à ça.

Q. [34] Monsieur Gosselin, la Régie ne connaît pas le

   type de serres que vous exploitez ni la superficie,

   pouvez-vous, en quelques mots, les gens d'Hydro-

   Québec vous connaissent mais pas les gens qui font

   partie du Banc, quelques mots, très rapidement?

R. Évidemment, les chèques vont à Hydro-Québec. Alors

   on exploite quatorze hectares de serres à l'heure
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   actuelle, dont onze hectares sont équipés

   d'éclairage artificiel. Ces onze hectares-là sont

   équipés de, à l'heure actuelle, de vingt et un

   mille (21 000) lumières de quatre cents watts

   (400 W) ou de sept cent cinquante watts (750 W).

           On est raccordés à peu près à onze ou douze

   mégawatts (11 - 12 MW) d'électricité d'Hydro-

   Québec, c'est quand même substantiel, puis c'est le

   tiers des valeurs que monsieur Laniel nous a

   montrées tout à l'heure. Puis on est équipés pour

   en faire une bonne gestion mais ça reste toujours

   que malgré l'informatisation, malgré la

   technologie, ce qui est difficile à gérer, c'est

   les ressources humaines, c'est la volonté des gens

   de suivre la gestion quotidienne. Puis c'est pour

   ça que l'option qu'on présente, elle a une facilité

   parce qu'une fois qu'elle a commencé à être

   appliquée dans la saison, elle est appliquée tout

   le temps, puis il n'y a pas de journées qui sont

   aléatoires puis de changements.

Q. [35] Dernière question : très brièvement, quelques

   commentaires sur les acétates 19, 20 et 21, s'il

   vous plaît?

R. Alors les acétates 19 et 21 qu'on a vus tout à

   l'heure nous montrent d'abord la tarification
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   proposée par Hydro-Québec au tarif D, donc qui nous

   coûterait dix-huit dollars quatorze du mètre carré

   par année (18,14 $/m2-an). Si on va à l'autre, à

   l'heure actuelle, pour le premier (1er) avril deux

   mille six (2006), si on va à la tarification

   interruptible proposée de deux mille cinq cents

   (2 500) heures, bien, ça coûte vingt et un dollars

   douze (21,12 $), et qu'on réduit de cent (100)

   heures par année tel que proposé, ça le ramène à

   vingt et quatre-vingt-huit (20,88 $).

           On aurait un crédit de un dollar sept

   (1,07 $) qui nous serait accordé selon la

   proposition d'Hydro-Québec mais on a des coûts de

   chauffage additionnels qu'il faut faire de trente

   et un cents du mètre carré (31 ¢/m2) et des pertes

   de rendement, qu'on a évaluées parce qu'elles sont

   en hiver aux prix où les tomates sont les plus

   élevés, à un dollar vingt-deux du mètre carré

   (1,22 $/m2).

           De telle sorte que le bilan de l'option

   Hydro-Québec revient à vingt et un dollars trente-

   quatre (21,34 $) alors que le tarif D nous coûte

   dix-huit dollars quatorze (18,14 $). Alors il n'y a

   vraiment aucun intérêt, c'est certain qu'avec une

   proposition comme ça, nous, on n'embarquera pas
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   dans l'interruption que Hydro-Québec demande.

           On a, à la diapo suivante, l'option qu'on a

   étudiée. Alors on revient avec le tarif D

   actuellement, deux mille cinq cents (2 500) heures

   d'éclairage par année; c'est ce que nous, on fait

   pour l'éclairage des tomates, alors dix-huit

   dollars quatorze du mètre carré (18,14 $/m2); le

   tarif M, pour deux mille cinq cents (2 500) heures,

   à quatorze dollars quatre-vingt-treize (14,93 $).

           Compte tenu que ce qu'on propose, c'est

   qu'il n'y a pas de redevance de puissance, de prime

   de puissance l'été, alors ça nous ramène le coût au

   mètre carré à quatorze et quatre-vingt-treize

   (14,93 $/m2). Il n'y a évidemment pas de changement

   pour les deux mille quatre cents (2 400) heures

   pour la réduction de cent (100) heures, il n'y a

   pas de crédit qu'on demande pour la réduction de

   cent (100) heures comme telle. Le chauffage, ça n'a

   pas d'influence, puis on n'a pas de pertes de

   rendement.

           De telle sorte que le bilan de cette

   option-là est à quatorze quatre-vingt-treize

   (14,93 $), ça donne trois dollars vingt et un

   (3,21 $) de moins que le tarif D. Ça représente un

   montant qu'on a vu tout à l'heure avec, dans le
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   tableau 21, pour chaque dix mille mètres carrés

   (10 000 m2), un écart annuel de trente-deux mille

   dollars (32 000 $).

           Mais il faut dire qu'au Québec, la majorité

   des serres, elles ont moins de cinq mille mètres

   (5 000 m), donc ça représente seize mille dollars

   (16 000 $). Seize mille dollars (16 000 $), c'est

   l'espérance d'économie qu'un producteur moyen va

   avoir dans sa serre pour changer sa cédule

   d'opération de photosynthèse de toute l'année. Ça

   représente, selon nous, à peu près l'incitatif qui

   va faire en sorte qu'on va changer.

           C'est évident qu'on ne changera pas si on

   avait une économie, un écart de un dollar ou deux

   par mètre carré (1 - 2 $ m2), je ne suis pas

   convaincu que je vais convaincre, que je vais

   amener mes chefs de culture à dire : « Oui, oui,

   oui, on embarque là-dedans puis on fonctionne. »

Q. [36] Merci, Monsieur Gosselin. Monsieur Mousseau,

   dernière question : comment cette proposition-là

   peut s'appliquer aux autres producteurs en serres,

   qu'ils soient de petite, moyenne ou de grande

   taille, et quel que soit le type de culture?

   M. ANDRÉ MOUSSEAU :

R. C'est ça, dans l'ensemble de la serriculture
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   québécoise, les légumes occupent à peu près le

   tiers du parc et deux tiers dans l'ornemental; et

   dans l'ornemental, la production de boutures dont

   on vous parlait tantôt, c'est des exploitations d'à

   peu près dix mille mètres carrés (10 000 m2).

           Puis eux autres, naturellement, c'est une

   plante tropicale donc il y a besoin quand même

   d'une période de repos. Ça fait que le fait qu'on

   coupe l'électricité pendant quatre heures, ça ne

   dérange pas la croissance de ces plantes-là, ce

   n'est pas tout à fait le même principe que les

   plants de tomates qui eux autres accumulent; nous

   autres, c'est plus parce qu'on a besoin d'une nuit,

   qui est plus ou moins longue, plus elle est courte,

   mieux c'est, mais ça prend un minimum quand même.

           Ça fait que la plupart de nos producteurs

   qui font d'autres productions seraient bien

   habillés dans un genre de proposition de ce genre-

   là, sans aucun problème.

   Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

   Merci, Monsieur Mousseau. Merci, le panel est prêt

   pour le contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors nous appelons, pour débuter, le FCEI-

   ASSQ?
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   On n'a pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Le GRAME?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Le RNCREQ?

   M. JEAN LACROIX :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   SÉ/AQLPA?

   (9 h 47)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [37] Bonjour, Messieurs, Dominique Neuman pour

   Stratégies Énergétiques et l'Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique. En tout

   cas, votre proposition est intéressante et je

   voudrais voir avec vous si vous avez, si une

   formule du type de celle qui est offerte à la

   clientèle L, qui s'appelle l'option d'électricité

   additionnelle pour la clientèle de grande

   puissance, qui remplacerait l'option TTR, si vous

   avez examiné ce type de formule, si ce type de

   formule ressemblerait ou correspondrait ou
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   répondrait aux objectifs que vous visez pas la

   proposition que vous faites?

   M. JACQUES GOSSELIN :

R. Je ne suis pas un expert, je ne suis pas un expert

   des tarifs d'électricité, là, c'est le tarif selon

   le prix du marché, cette...

Q. [38] Bien, écoutez, ce serait une électricité

   additionnelle qui serait offerte en dehors des

   heures de pointe à un prix fixe qui combinerait

   puissance et énergie?

R. Effectivement, on a, chez nous, on ne l'a pas

   proposé, on ne l'a même pas amené à Hydro-Québec

   parce que, à l'UPA, parce que ça représente une

   trop grande difficulté de gestion quotidienne. On

   n'a pas les volumes ni l'énergie, là, les

   ressources pour mettre, pour être capables de faire

   cette étude-là continuelle devant les compteurs que

   l'on a. Alors, il fallait trouver quelque chose de

   très simple pour que ce soit applicable dans nos

   entreprises.

Q. [39] O.K. Et donc, votre formule aurait l'avantage

   d'être plus simple d'application par rapport à la

   formule proposée pour le tarif L?

R. Oui.

Q. [40] Je vous remercie, ça complète.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Je n'ai pas d'autres intervenants avant...

   Hydro-Québec. Maître Fraser.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs.

Q. [41] J'aurais besoin d'une clarification pour

   débuter et je suis dans la présentation du mémoire

   de l'UPA à la diapo numéro 10, page 5 du document

   qui nous a été distribué ce matin. On dit que

   l'impact de la hausse pour un producteur moyen sera

   de six pour cent (6 %). Est-ce que je dois

   comprendre qu'il s'agit de l'impact pour un

   producteur moyen qui paie la prime de puissance?

   M. ANDRÉ MOUSSEAU :

R. Oui.

Q. [42] O.K. Il y en a combien de producteurs

   agricoles qui paient la prime de puissance?

   M. CLAUDE LANIEL :

R. Bon. Si on regarde, là, de mémoire, je vous dirais

   quinze pour cent (15 %) des producteurs agricoles

   selon le tableau qui a été présenté par Hydro-

   Québec, là, paient la prime de puissance.

Q. [43] Je vous soumets que...

R. Dans les quinze pour cent (15 %) de producteurs

   agricoles, il y a une partie des producteurs en
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   serre, là, qui le sont mais je ne suis pas en

   mesure de vous répondre précisément combien de

   producteurs, là, dépassent le cinquante kilowatts

   (50 kW) mais c'est sûr que si on chauffe et/ou on

   éclaire, là, ça ne prend pas une très grande

   superficie, à partir de trois cents mètres carrés

   (300 m2), on dépasse le cinquante kilowatts (50 kW)

   largement en décembre, janvier.

Q. [44] Je vous soumets que, attendez une petite

   seconde? Je vous soumets qu'il y a environ mille

   (1 000) producteurs agricoles qui paient une prime

   de puissance au tarif D. Je vous soumets que sur

   ces mille (1 000), il y en a soixante (60) qui sont

   des producteurs en serre et qu'il y aurait lieu de

   rétablir les chiffres que vous présentez à votre

   mémoire en prenant en considération la réalité de

   la production agricole à l'effet qu'il n'y a que

   très peu de producteurs agricoles qui paient une

   prime. D'ailleurs, vous auriez pu vérifier à la

   pièce HQD-14, document 13, il s'agissait d'une

   réponse d'Hydro-Québec à une demande de

   renseignements de l'UPA, j'imagine que vous avez ça

   avec vous?

   Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

   Oui.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais vous la présenter, j'en ai une copie ici.

                L'impact pour toute la clientèle

                agricole de 5 % à 6 % sera limité à

                0,1 % de la clientèle agricole.

   Si vous jetez un coup d'oeil sur le tableau, ce que

   l'on constate, c'est qu'effectivement, il y a zéro

   virgule un pour cent (0,1 %) de la clientèle

   agricole qui va subir une hausse tant sur la prime

   de puissance que sur la prime d'énergie. Etes-vous

   à même de, aviez-vous consulté ce tableau que l'on

   vous a offert en réponse à une de vos demandes de

   renseignements?

   M. CLAUDE LANIEL :

R. Oui, je l'ai consulté. Dans le fond, ce que j'ai

   fait, c'est un scénario, là, pour un mois de

   décembre qui était très froid, je ne le sais pas,

   là, vous avez pris quel mois, quelle année, là,

   mais, bon, c'est sûr qu'il y seize pour cent (16 %)

   des producteurs agricoles qui ont en quatre (4 %)

   et cinq (5 %), peut-être est-ce que c'est une

   erreur entre cinq (5 %) et six pour cent (6 %) mais

   c'est un ordre de grandeur de six pour cent (6 %)

   en moyenne pour un producteur qui dépasse la prime

   de puissance.
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Q. [45] Pendant que vous avez le micro, Monsieur

   Laniel, j'aurais quelques questions sur votre

   option, vous demandez une abolition de la prime de

   puissance mais il est de ma compréhension que la

   clientèle agricole est au tarif D, êtes-vous

   d'accord avec moi là-dessus? Je pense que cent pour

   cent (100 %) de la clientèle agricole est au tarif

   D?

R. Pas cent pour cent (100 %), si je me rappelle bien,

   le tableau d'Hydro-Québec, il y a, je ne me

   souviens pas combien de producteurs, là, dans le

   même document, HQD-14, il y a un certain nombre de

   producteurs qui sont au tarif M, ils ne sont pas

   nécessairement des producteurs en serre mais qui

   sont des producteurs agricoles.

Q. [46] Mais quand vous proposez l'abolition de la

   prime de puissance, on parle, est-ce qu'il s'agit

   de la prime de puissance pour le tarif D ou la

   prime de puissance pour le tarif M?

R. Pour le tarif M.

Q. [47] O.K. Moi, je comprends que les producteurs

   agricoles sont pour la plupart et pour la très

   vaste majorité, sont au tarif D, est-ce que votre

   proposition, c'est de les transférer au tarif M?

R. De les transférer, je n'irais pas jusque là, je
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   n'ai pas ce pouvoir-là mais d'offrir aux

   producteurs agricoles une capacité de tarif

   interruptible sur la base d'un M modifié, là, si on

   veut, ou d'un M qui servirait, en fait, notre

   proposition, ce que l'on suggère, c'est une base de

   discussions pour avoir un tarif qui soit

   applicable. Ce que monsieur Gosselin nous a

   expliqué, c'est que ça devait simple, ça devait

   s'appliquer de façon assez uniforme durant la

   saison et qu'évidemment, si on a la prime de

   puissance à payer durant les saisons où ne

   l'utilise pas, ça devient complexe.

Q. [48] Donc, c'est un M sans prime de puissance avec

   le tarif énergie de la première tranche ou à peu

   près quatre virgule quelques sous? Grosso modo?

R. Sans prime de puissance en période estivale.

Q. [49] Sans prime de puissance en période estivale.

   Donc, une prime de puissance pour combien de temps?

R. En fait, là, ce que l'on propose, si on regarde le

   tableau, c'est du premier (1er) avril au, attendez

   un peu, là, je remets mes verres. On parle, on

   parle, on parle du premier (1er) avril au trente

   (30) septembre donc, au juste, ça fait combien de

   mois? Six mois, là.

Q. [50] Ça va. Faire un petit retour et maintenant, je
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   m'adresse au panel, j'en ai discuté brièvement, la

   majorité de la clientèle agricole est au tarif D,

   convenez-vous avec moi que le tarif D est plus

   favorable dans sa structure actuelle que le tarif

   M?

   M. ANDRÉ MOUSSEAU :

R. Oui, pour l'ensemble des producteurs, pour la

   majorité, oui.

Q. [51] O.K. Je comprends aussi qu'il y avait beaucoup

   de producteurs en serre qui étaient des anciens

   clients du tarif BT?

R. Oui.

Q. [52] Les anciens clients serricoles se sont vus

   offrir deux options, soit un incitatif, vous en

   avez discuté, qui était une somme d'argent, là,

   pour investir sur les équipements énergétiques,

   c'est exact?

R. Non.

Q. [53] Il n'y avait pas un incitatif qui était

   offert?

R. L'incitatif qui a été proposé par Hydro-Québec

   était pour combler la différence entre le coût de

   l'électricité et de la nouvelle énergie, n'était

   pas du tout pour investir dans le nouvel

   équipement.
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Q. [54] Et il y avait aussi un tarif de transition?

R. Oui.

Q. [55] Tarif de transition qui a été choisi par une

   partie de la clientèle serriste, j'imagine?

R. Pour ceux qui faisaient de la photosynthèse de

   production, oui.

Q. [56] O.K. Mais là, on parle d'un tarif qui est

   encore plus bas que le tarif D?

R. A l'heure actuelle, oui.

Q. [57] O.K.

R. De la croissance est prévue sur cinq ou six ans,

   là, pour atteindre le tarif D.

Q. [58] J'ai plaidé le dossier sur le tarif BT, le

   tarif de transition, je m'entends encore dire qu'il

   a été offert parce que la clientèle serriste, c'est

   une clientèle captive?

R. Au niveau de la photosynthèse, oui.

Q. [59] O.K. Lorsqu'en page 9, vous dites que le tarif

   interruptible que l'on offre n'aura pas de,

   excusez, je veux juste vérifier, n'aura pas

   d'impact sur le maintien du parc de chaudières, il

   était de ma compréhension que le tarif de

   transition n'avait pas cette finalité-là, est-ce

   que je comprends bien?

R. On ne parle pas de la même chose. Quand on parlait
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   du tarif de transition, là, c'était pour la

   photosynthèse donc qui servait exclusivement pour

   les équipements d'éclairage.

Q. [60] Exactement.

R. Tandis que quand on parle de parc des chaudières,

   c'était ceux qui utilisaient pour la chauffe,

   principalement.

Q. [61] Mais il n'y avait pas de parc de chaudières à

   préserver pour la photosynthèse?

R. Non, mais ce n'est pas des chaudières qu'on utilise

   pour la photosynthèse, c'est des lumières.

Q. [62] O.K. Vous avez discuté d'un comité de liaison

   avec l'UPA un petit peu plus tôt, en fait, il

   existe un comité de liaison UPA/Hydro-Québec?

R. Oui.

Q. [63] O.K. Vous avez fait quelques commentaires sur

   le processus de consultation, moi, j'ai fait

   quelques vérifications et à nulle part, je n'ai vu

   que l'UPA avait fait des demandes pour obtenir un

   tarif interruptible? Est-ce que je me trompe?

R. La demande, la demande, c'est aujourd'hui qu'on la

   fait, dans le fond, on est une des instances de

   l'Union des producteurs agricoles et dans les

   démarches envers Hydro-Québec, on est les plus

   sollicités et à l'heure actuelle, on est en
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   démarche pour justement aller présenter la demande,

   elle a été présentée aux instances de l'Union et

   ils sont bien d'accord avec nous autres qu'on a

   besoin d'un tarif et ont toujours supporté nos

   demandes, le Syndicat des producteurs en serre.

Q. [64] Donc, vous n'avez pas pensé faire de demande

   particulière à Hydro-Québec avant de présenter

   votre demande d'intervention dans le présent

   dossier?

R. Non.

   (10 h)

Q. [65] Alors, je vous remercie, Messieurs, je n'aurai

   pas d'autres questions. Merci Monsieur le

   président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fraser. Maître Lassonde?

   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [66] Juste une précision de la part de monsieur

   Mousseau, là. J'ai cru comprendre que ce que vous

   attendez de la Régie dans ce dossier-ci, en regard

   des alternatives tarifaires applicables aux

   serristes québécois, c'est que la Régie enjoigne à

   Hydro-Québec de vous rencontrer pour poursuivre les

   discussions en vue d'élaborer des nouveaux

   produits, des nouvelles solutions?

   R-3579-2005                              PANEL - UPA

   14 décembre 2005                      Interrogatoire

                         - 87 -     Me Richard Lassonde

   M. ANDRÉ MOUSSEAU :

R. Disons que nous, ce qu'on a compris c'est que dans

   les deux autres causes qu'on est venu ici, c'était

   qu'il y avait une volonté de la Régie d'aller de

   l'avant pour une meilleure utilisation de

   l'électricité puis en même temps garder notre parc

   d'équipements. On trouve que ce que nous propose à

   l'heure actuelle Hydro-Québec ne correspond pas

   nécessairement à ça. Souvent la Régie a proposé ou

   a dit à Hydro-Québec : « Vous devriez consulter

   votre clientèle. » On n'a jamais été consulté de

   façon formelle, de façon précise puis on dit à

   moins qu'ils disent... pas demander mais peut-être

   obliger à un certain moment donné Hydro-Québec à

   venir jaser avec nous autres. Et de temps en temps,

   comme je vous disais tantôt, ils oublient de nous

   consulter. Puis pourtant, dans beaucoup de dossiers

   on est des partenaires, on travaille ensemble dans

   beaucoup de choses, mais dans l'opération tarif

   biénergie c'est comme s'ils ne voulaient pas aller

   de l'avant dans une solution pour nous qui...

           Gaz, avec eux autres, on a développé des

   technologies, on a développé des nouvelles

   productions, puis ses équipements sont là. Il y a

   un marché potentiel. Nous, il y a des serres qui
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   sont développées là-dedans. Il y a de nos

   producteurs qui exportent aux États-Unis puis je

   parlais avec eux autres, ils me disaient : « Bien

   là, avec la nouvelle position, on va réduire

   énormément nos ventes à l'extérieur parce qu'on n'a

   pas de sécurité d'approvisionnement, on ne sait pas

   où est-ce que ça s'en va. » Nous on veut sécuriser

   nos producteurs qui ont déjà investi, qui ont

   développé des marchés pour sécuriser le futur du

   développement de la serriculture québécoise.

Q. [67] Vous n'avez peut-être pas vous personnellement

   assisté à toute l'audience, mais je vous ferai

   remarquer que Hydro-Québec, par la voie de monsieur

   Chéhadé, a dit plus d'une fois ici même qu'elle

   était disposée à vous rencontrer. Donc, est-ce que

   la suite logique, naturelle des choses ce n'est pas

   que vous vous rencontriez et que vous parliez de

   ces nouveaux produits, de ces nouvelles conditions?

   Puis là, de deux choses l'une; ou bien Hydro-

   Québec... vous vous entendez puis Hydro-Québec

   vient nous présenter une nouvelle proposition ou

   bien, si vous ne vous entendez pas, vous savez que

   vous pouvez vous-même déposer une proposition qui

   sera débattue comme n'importe quelle autre. En

   d'autres mots, on n'a pas besoin d'ordonner à
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   quelqu'un de faire quelque chose qu'il est déjà

   prêt à faire.

R. Le problème c'est qu'ils disent qu'ils sont prêts à

   le faire, mais nous, le premier (1er) avril deux

   mille six (2006) là, c'est demain matin. Puis il y

   a rien sur la table à l'heure actuelle qui permette

   d'aller de l'avant. Ce qu'ils nous proposent, c'est

   tout à fait inapplicable puis il n'y a jamais eu de

   discussion formelle. Ça fait que nous on dit :

   « Oui, ils sont intéressés, mais intéressés quand

   puis pourquoi? » Nous on sait que le premier (1er)

   avril y a une date butoir qui est là; ça fait

   depuis trois ans qu'on vient ici puis ça fait trois

   ans qu'on dit que le premier (1er) avril, il

   faudrait qu'il y ait quelque chose sur la table.

   Hydro-Québec nous dit qu'il va y avoir quelque

   chose sur la table, mais c'est quelque chose qui

   est à leur goût, qui n'est pas à notre goût. Ça

   fait que c'est comme s'il y avait rien sur la table

   pour nous autres, puis le premier (1er) avril ça va

   être le premier (1er) avril, là. Il ne changera pas

   de date à moins que vous décidiez, vous autres, de

   dire : « Bien, comme Hydro-Québec n'a pas proposé

   quelque chose de palpable, bien, on va prolonger

   jusqu'à tant qu'il propose quelque chose de

   R-3579-2005                              PANEL - UPA

   14 décembre 2005                      Interrogatoire

                         - 90 -     Me Richard Lassonde

   palpable. » Bien là, il n'y aura pas de problème

   mais la dynamique est là à l'heure actuelle.

           S'il n'y a pas de prolongation du tarif BT,

   nos producteurs qui sont encore là, bien, ils sont

   pognés avec rien, là. Puis c'est là qu'est-ce

   problème, c'est que le premier (1er) avril là, vous

   le savez là, ce n'est pas loin.

Q. [68] Merci. Merci Monsieur Mousseau.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Boulianne?

   INTERROGÉS PAR M. GILLES BOULIANNE :

Q. [69] Bonjour, Messieurs. J'aimerais avoir, la Régie

   aimerait avoir une idée à savoir comment ça a

   évolué au cours des dernières années la superficie

   des serres en exploitation. Est-ce qu'il y a

   croissance? Décroissance? À quoi ça ressemble

   l'évolution de ce marché-là, je ne sais pas moi,

   depuis les quelques dernières années?

   M. ANDRÉ MOUSSEAU :

R. Bon. On fait des études - à l'heure actuelle, on

   avait déposé un plan de développement de la

   serriculture québécoise auprès du gouvernement.

   Nous, à l'heure actuelle, on trouve que ça stagne.

   Ça augmente d'à peu près trois à cinq pour cent par

   année. Ce n'est pas suffisant, ça fait juste
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   remplacer des vieux équipements puis à peine

   améliorer. Ce qu'on a vu, nous, c'est le

   développement de la serriculture en Ontario et en

   Colombie-Britannique où ça a doublé puis triplé

   dans les cinq dernières années. Parce qu'il y a un

   marché potentiel très intéressant puis il y a des

   conditions intéressantes pour ces gens-là.

           On trouve un peu inadmissible qu'au Québec

   on ne soit pas capable de suivre ce train-là. Il y

   a une demande, il y a un engouement pour ces

   produits-là; à tous les ans ça augmente de plus en

   plus puis ce n'est pas nous qui le commercialisons

   à l'heure actuelle.

Q. [70] D'accord, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie n'a pas d'autres questions pour le

   témoin, Maître.

   Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

   Merci. Ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, merci de vos témoignages, Messieurs.

   Vous êtes maintenant libérés. Alors, nous allons

   prendre une pause de vingt (20) minutes et à notre

   retour, nous entendrons la preuve et les contre-

   interrogatoires de la FCEI/ASSQ.
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   PAUSE

   (10 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel.

   PREUVE DE FCEI/ASSQ

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   membres du banc. Alors donc, nos témoins ont déjà

   pris place. André Turmel pour la FCEI/ASSQ. Je vous

   les présente d'emblée. À votre extrême gauche il y

   a  monsieur Claude Péloquin de l'Association des

   stations de ski du Québec; au centre, monsieur

   Richard Fahey de la FCEI (Fédération canadienne de

   l'entreprise indépendante); et monsieur Louis-

   Renault Rozéfort, analyste pour ces deux

   intervenants.

           Alors, j'ai déjà pris la peine de déposer

   durant la pause une pièce additionnelle qui, dans

   les faits, est la présentation Power Point qui va

   vous être expliquée ce matin. Madame la greffière

   l'a déjà déposé. Et nous coterions cette pièce-là

   sous la cote C-6.8 FCEI/ASSQ. Donc, vous devriez

   l'avoir entre les mains déjà. Comme vous savez,

   notre preuve a déjà été déposée sous C-6.5

   FCEI/ASSQ. Alors, Madame, si vous voulez
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   assermenter les témoins.

   C-6.8 : (FCEI/ASSQ) Présentation Power Point de

           FCEI/ASSQ.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quatorzième (14e) jour du

   mois de décembre ONT COMPARU :

   CLAUDE PÉLOQUIN, président directeur général de

   l'Association des stations de ski du Québec, ayant

   son adresse d'affaires au 7665, rue Larry, Anjou

   (Québec);

   RICHARD FAHEY, vice-président Québec de la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   ayant son adresse d'affaires au 630, boulevard

   René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

   LOUIS-RENAULT ROZÉFORT, comptable agréé, domicilié

   au 590, chemin du Bord-de-l'eau, Laval (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [71] Alors, messieurs Fahey et Péloquin. Deux

   documents ont été déposés en preuve et des réponses

   aux questions tout au long de l'audience, soit la

   pièce C-6.5, qui est la preuve de FCEI/ASSQ, les

   réponses qui ont été données aux questions dans le
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   dossier, ainsi que la présentation ce matin sous

   C-6.8. Est-ce que ces documents ont été préparés

   sous votre supervision?

   M. RICHARD FAHEY :

R. Oui.

   M. CLAUDE PÉLOQUIN :

R. Oui.

Q. [72] Et est-ce qu'ils représentent la position de

   la FCEI/ASSQ?

   M. CLAUDE PÉLOQUIN :

R. Oui.

   M. RICHARD FAHEY :

R. Oui.

Q. [73] Je comprends que ceci constitue votre preuve

   au dossier?

R. Oui.

   M. CLAUDE PÉLOQUIN :

R. Oui.

Q. [74] D'accord. Alors, Monsieur Rozéfort, si vous

   voulez faire la présentation. Je comprends que,

   dans l'ordre, peut-être simplement pour

   l'expliquer, monsieur Rozéfort va faire une

   première partie qui sera suivie par monsieur Fahey,

   et ensuite par monsieur Péloquin.
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   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Je vais tout d'abord vous présenter

   le plan de ma présentation. La première partie, ça

   va être les dépenses d'exploitation. C'est moi qui

   vais faire cette partie-là. Là, il y a la base de

   tarification. Ce n'est pas exactement un coût de

   service, mais j'ai voulu mettre ça à côté du coût

   de service parce que ça a une certaine relation

   avec le coût de service.

           Monsieur Richard Fahey va vous parler du

   compte d'étalement tarifaire. Et monsieur Claude

   Péloquin va vous parler de l'option interruptible.

   Donc ça, c'est le plan de la présentation. Pour

   l'analyse du coût de service, je vais adopter ce

   que j'appelle une approche globale, une approche

   que je pourrais dire de postes particuliers.

           L'approche globale, je vais essayer de voir

   comment le coût de service de HQD a augmenté depuis

   deux mille quatre (2004) à deux mille six (2006).

   Et l'approche particulière serait pour considérer

   certains postes, je devrais dire, particuliers,

   comme la provision pour l'équité salariale, qu'il y

   a dans le tarif d'Hydro-Québec. Donc, je vais

   expliquer pourquoi d'après moi, cette provision-là
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   ne devrait pas être reconnue.

           En fait, c'est la troisième année que la

   FCEI/ASSQ analyse le coût de service de HQD. Les

   autres années, HQD avait parlé qu'il allait geler

   les coûts d'exploitation. Est-ce que HQD a tenu sa

   promesse? On peut dire que, jusqu'à deux mille

   quatre (2004), c'était assez bien parce que HQD a

   pu bénéficier d'éléments, je pourrais dire,

   favorables dans le coût du capital, dans les

   charges de retraite, qui ont fait que, grosso modo,

   on peut dire que les charges d'exploitation se sont

   maintenues à un certain niveau.

           À partir de deux mille quatre (2004), là,

   ça commence à un peu changer. Et dans une certaine

   mesure, cette cause-ci que l'on regarde, c'est un

   peu une cause charnière, parce que d'une part il y

   a l'étalement tarifaire, on voit déjà que les

   augmentations tarifaires demandées sont à cinq

   point quatre (5,4). Et si on regarde toute la

   cause, il y a bien des éléments qui vont se

   produire pour l'avenir.

           Hydro-Québec nous dit qu'il est en train de

   réfléchir sur les indices, sur le balisage. Il nous

   dit qu'il est en train de préparer un cadre de

   réflexion à soumettre à la Régie pour les
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   investissements. Il y a toutes sortes de choses qui

   s'annoncent pour l'avenir. Et déjà dans cette

   cause-là, on va devoir commencer à établir, je

   pourrais dire, certaines balises. Parce que si on

   regarde le coût d'exploitation lui-même, ce n'est

   pas là qu'on retrouve les plus grosses dépenses

   pour tout de suite.

           Mais cette cause-là a tellement d'éléments,

   je pourrais dire, stratégiques pour l'avenir, déjà

   qu'on sait dans quelque temps ou, je ne sais pas

   dans combien de temps, huit, dix ans, il peut y

   avoir un incitatif financier. Donc, il faut que

   quasiment, qu'on s'arrête, qu'on regarde et qu'on

   reparte un peu avec de nouveaux paramètres.

           Donc, je parlais tantôt de deux périodes.

   Dans une première période, comme je vous disais, ça

   allait relativement bien. Le coût total de

   distribution était en baisse. Et depuis deux mille

   quatre (2004), deux mille six (2006), je vous ai

   dit tantôt que les coûts sont en pleine

   augmentation.

           En fait, depuis deux mille quatre (2004),

   un élément disons qui explique ça, c'est que les

   crédits de retraite n'apparaissent plus en

   déduction des dépenses. Donc, là, finalement...
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   bien, pas finalement, ce n'est pas très agréable.

   Là, on peut dire qu'il y a des charges de retraite

   assez considérables qui ont commencé à faire partie

   du coût de service d'Hydro-Québec.

           Un des éléments, l'élément que Hydro-Québec

   contrôle le plus dans les dépenses d'exploitation,

   je ne dis pas qu'il ne contrôle pas les autres, là,

   mais on peut dire que, bon, le transport, je n'irai

   pas lui faire une guerre là-dessus, il ne contrôle

   pas tout seul, l'approvisionnement, on lui fera une

   guerre mais pour d'autres raisons tantôt.

           Mais là où il a un certain contrôle, c'est

   dans son coût de distribution. Et à l'intérieur de

   son coût de distribution, on peut dire que son

   contrôle est encore plus évident au niveau de sa

   masse salariale. Et si on regarde la masse

   salariale d'Hydro-Québec, on peut dire, il y a deux

   façons de regarder la masse salariale.

           Si on prend l'année réelle, le témoin et le

   projetée, ça augmente, c'est relativement stable, à

   deux point sept (2,7), là. Et puis, bon, grosso

   modo, on pourrait même être tenté de leur dire, ce

   n'était pas si pire, parce que ça n'a pas augmenté

   de façon très considérable. Sauf qu'il faut faire

   attention. Quand on regarde ce qu'on appelle
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   l'année témoin, il y a déjà des postes réels qui

   sont comptabilisés dans l'année témoin. Donc, quand

   on regarde le projeté et le témoin, on peut dire

   qu'on a pas mal de réel déjà dedans.

           Donc, finalement, ils ont comme déjà

   dépensé même s'ils ont dépassé le budget, parce

   qu'il n'y a pas de fermeture des livres, là. Mais,

   ça, c'est un autre débat. Donc, il ne faut peut-

   être pas nécessairement rien que regarder les trois

   années que HQD présente quand il présente sa

   tarifaire. Peut-être qu'il faudrait aller un peu du

   côté des projetés.

           Si on regarde maintenant le projeté deux

   mille cinq (2005) par rapport au projeté deux mille

   six (2006) - je sais qu'ils m'ont posé une

   question, mais en tout cas, faisons pas de

   digression - si on regarde le projeté deux mille

   cinq (2005), projeté deux mille six (2006), on peut

   dire que le salaire grosso modo, c'est une

   augmentation de cinq point un (5,1 %), cinq point

   deux pour cent (5,2 %).

           Et dans la cause de Hydro-Québec, Hydro-

   Québec prévoit que le taux d'inflation est à deux

   pour cent (2 %). Si on veut être bête et méchant,

   on pourrait dire, ramenons le salaire à
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   l'inflation, coupons tout de vingt millions

   (20 M$). Mais, là, on sait bien qu'on va me dire :

   oui, O.K., faites attention, là, il y a eu un

   accroissement de l'activité d'Hydro-Québec.

           Et j'ai essayé de toute bonne foi de leur

   donner le bénéfice, si vous voulez, de

   l'augmentation des activités et j'ai regardé, j'ai

   dit : comment on peut mesurer cette augmentation

   d'activité-là, j'ai dit, de combien les ventes se

   sont accrues. Et les ventes, finalement, sont en

   hausse de trois pour cent (3 %).

           Bon prince, on peut dire, la FCEI a dit :

   bon, écoutez, on leur donne un pour cent (1 %) de

   plus que l'inflation, on va augmenter les salaires

   de trois pour cent (3 %). Et même avec une

   augmentation de trois pour cent (3 %), on devrait

   diminuer les dépenses qu'ils présentent de treize

   millions (13 M$). Donc, c'est une des

   recommandations de la FCEI de diminuer la masse

   salariale de treize millions (13 M$).

   (10 h 40)

           En fait, est-ce que c'est arbitraire? Un

   peu, quelque peu, on pourrait dire. Mais on n'a

   aucun moyen de mesurer l'efficience d'Hydro-Québec,

   c'est-à-dire le niveau, je pourrais dire, de
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   dépenses acceptable, raisonnable, d'Hydro-Québec,

   il n'y a aucun moyen de le savoir.

           Il y a bien des indicateurs que Hydro-

   Québec nous présente mais ces indicateurs-là ne

   sont pas, je pourrais dire, globaux. Dans une

   réponse à une question de la FCEI, Hydro-Québec a

   parlé des cibles opérationnelles qui sont

   appliquées à l'intérieur des divisions et qui

   président au choix des divisions, mais tout ça,

   c'était du texte, les cibles opérationnelles, à

   quelle hauteur sont les cibles, comment ces cibles-

   là sont transmises à l'intérieur des divisions,

   qu'est-ce que les divisions doivent faire à

   l'intérieur de ces cibles-là, qui vérifie ces

   cibles-là, aucune espèce de précision.

           Enfin, il faut aussi dire que leur témoin a

   reconnu qu'ils sont en pleine réflexion à partir du

   balisage qu'ils ont fait sur un indice global,

   qu'est-ce qu'ils peuvent faire des résultats du

   balisage. On peut dire qu'il ne faut pas tout à

   fait leur tenir rigueur parce que, là encore, ils

   sont comme dans un chantier mais, quand même, on

   devrait dire que : « Ce n'est parce que vous êtes

   en chantier que vous ne pouvez pas contrôler les

   dépenses et que vous pouvez mettre des dépenses un

   R-3579-2005                          PANEL FCEI/ASSQ

   14 décembre 2005                      Interrogatoire

                        - 102 -         Me André Turmel

   peu partout, là. »

           Donc l'une des recommandations de la FCEI,

   parce que nous autres, on porte bien attention à

   l'efficience, aux coûts, aux balisages, comment on

   peut savoir où sont les coûts raisonnables. On sait

   bien qu'une réglementation incitative prendra soin

   de ça mais dans l'intervalle.

           Le Distributeur, on dit, devrait, au

   minimum, déposer un programme d'amélioration à

   partir des résultats du balisage. Là, ils ont fait

   un balisage, j'ai été à des rencontres techniques

   où ils ont présenté les résultats du balisage, et

   ils nous disent : « On est en train d'examiner les

   meilleures pratiques et on va peut-être les

   introduire à Hydro-Québec. »

           Donc ils devraient au moins donner une

   espèce de plan, c'est quoi les meilleures pratiques

   qu'ils ont identifiées, comment ils vont les

   implanter, quels résultats ils attendent après ces

   implantations-là, comment on peut mesurer s'ils ont

   progressé. Mais je pense qu'ils ont déjà dit qu'ils

   vont déposer quelque chose à la Régie mais il

   faudrait être un peu plus directifs et leur dire,

   écoute, un délai, qu'est-ce qu'on veut de ces

   études-là, quelles présentations, en tout cas, il
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   faudrait vraiment les mettre au pied du mur.

           Et on appuie aussi leur demande de laisser

   tomber ces indicateurs; ça, c'est en passant parce

   qu'ils ont une kyrielle d'indicateurs et puis il y

   a des indicateurs qui ne disent rien, là, bon, on

   ne s'embarrassera pas d'indicateurs juste pour le

   plaisir d'en avoir.

           Au niveau des postes particuliers, il y a

   deux postes : il y a une provision pour les plans

   d'évaluation des emplois et l'équité salariale et

   il y a une provision pour aléas d'exploitation, de

   cinq point six millions (5,6 M$). La provision pour

   plans d'évaluation des emplois et l'équité

   salariale, mystère, ils n'ont pas voulu dévoiler le

   montant, en disant : « On est en négociation

   salariale, on ne dévoilera pas ce montant-là. »

           Bon, en fait, quelqu'un qui regarde ça, il

   va dire : « Ouais, il court après des peanuts, là,

   lui, cinq millions (5 M$), il doit y avoir à peu

   près deux, trois millions (2 - 3 M$) dans l'autre,

   je ne sais pas trop, disons deux, trois millions (2

   - 3 M$) », mais il y a quelque chose qui s'appelle

   un principe et puis moi, pour moi, un principe,

   c'est un principe, c'est un principe; un principe

   de cinq sous (5 ¢) vaut autant qu'un principe d'un
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   million (1 M$).

           Et je me dis que, à une augmentation, il y

   a des choses plus ou moins, je ne dirai pas

   « sacrées », on n'est pas à l'église, il y a des

   choses plus ou moins, je pourrais dire, établies.

   Quand on ne peut pas identifier une dépense, on ne

   peut pas mettre un montant d'argent dessus, on ne

   peut pas accepter cette dépense-là.

           Donc, pour moi, l'équité salariale, ce

   n'est pas le fait qu'elle soit une provision, Gaz

   Métro a des provisions pour créances majeures,

   provision pour la cinquante-deuxième (52e) semaine

   de paie, ce n'est pas le fait que ce soit une

   provision; moi, personnellement, ça m'achalle, mais

   c'est surtout le fait qu'on ne puisse pas mettre un

   montant dessus.

           Le deuxième poste, provision pour aléas

   d'exploitation de six millions (6 M$), lui, c'est

   un autre problème que j'ai avec : il y a un montant

   dessus, le problème que j'ai avec ce poste-là, les

   aléas d'exploitation, moi, je me dis, quand on est

   dans un régime de réglementation par année

   projetée, la projection, le budget, il n'y a rien

   de coulé dans le béton là-dedans, il y a toujours

   une marge.
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           Parfois, la marge peut même bénéficier le

   Distributeur : « J'avais projeté plus de dépenses

   puis ça a bien été. Je ferai plus de mal à la

   fin. » Il y a une marge et personne ne leur en

   tient rigueur, il n'y a même pas de fermeture chez

   HQD. Donc moi, je me dis : avoir une provision pour

   aléas d'exploitation, c'est-à-dire, je me dis,

   cette marge-là d'impondérables qui peuvent se

   passer, qui peut faire qu'un budget : « Le budget

   est dépassé sur cet aspect-là, je réduis...

   j'augmente un autre aspect, je réduis mes dépenses

   d'un autre côté... », il y a toujours un jeu de

   vases communicants qui se fait à l'intérieur de

   certains postes budgétaires.

           Et, en fait, c'est ça la vie là, je ne vous

   reproche pas d'avoir ça, que ce soit flou, que ce

   soit peut-être plus gros que les dépenses réelles

   auxquelles vous allez arriver, mais je me dis :

   quand vous mettez une provision pour aléas

   d'exploitation, c'est comme avoir une provision sur

   l'incertitude à nouveau, une provision sur une

   provision, une provision sur, disons, les choses

   que vous avez mises en plus ou en moins dans votre

   budget, c'est-à-dire, à un certain moment, où est-

   ce que ça va finir, on va-tu avoir une provision
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   pour la provision pour la provision? Il faut

   arrêter de mettre des espèces de protections un peu

   partout dans un budget.

           Maintenant, je laisse passer dépenses

   d'exploitation et on arrive à la base de

   tarification. En fait, la base de tarification, je

   n'ai pas vraiment d'éléments, je pourrais dire,

   monétaires pour parler ainsi; c'est correct, les

   montants qui sont là, je peux vivre avec, je ne

   trouve pas que ce soit très élevé.

           Le premier élément, on va, je vais traiter

   rapidement du transfert à la base de tarification

   des comptes de frais reportés hors base. Je pense

   que c'est le président de l'Association qui

   m'envoie une note en me disant : « Je ne comprends

   pas, il me semble qu'on refusait le compte

   d'étalement tarifaire. » Ce n'est pas de ça qu'on

   parle, l'étalement tarifaire, on ne veut rien

   savoir, que ce soit dans la base, hors base,

   n'importe où, on ne veut rien savoir.

           Ce dont on parle là, c'est les autres

   comptes, comme stabilisation de température, le

   compte pour le BT, le PGEÉ, il y en a une couple

   d'autres, je pense que vous avez quelque chose

   aussi sur le coût du gaz, le patrimonial, ça aussi,
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   il y a quelque chose, on reviendra là-dessus, le

   compte qui va capter les écarts. Disons que ce

   transfert demandé par HQD, on peut vivre avec ça,

   c'est correct, on n'a rien à redire là-dessus.

           Deuxième point. Ça, c'est un peu, je

   pourrais dire, une espèce de cohérence qu'on

   demande, est-ce que la Régie est prête à suivre

   cette cohérence-là, parce que dans le transport, à

   un certain moment donné, les investissements

   inférieurs à vingt-cinq millions (25 M$) étaient

   présentés par grandes catégories, amélioration de

   la qualité, mais on ne savait pas, l'amélioration

   de la qualité, est-ce que c'était quatre

   transformateurs, deux poteaux, en tout cas, on ne

   savait pas qu'est-ce qu'il y avait à l'intérieur de

   cette boîte-là et on avait de la misère à la

   suivre.

           HQD n'est pas de même quand même parce

   qu'on peut voir les travaux en cours qui arrivent

   dans la base de tarification, comme le détail des

   équipements. Mais c'est juste une question, je

   pourrais dire, de façon d'aborder l'étude. Au lieu

   de présenter par catégorie, dans le transport, on a

   dit au Transporteur : « Non, non, on ne veut plus

   les catégories de même, là, on veut que cette
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   catégorie-là soit les raisons, les motifs, c'est-à-

   dire, vous allez mettre quatre transformateurs sur

   telle ligne parce que vous voulez améliorer la

   qualité dans cette région-là. »

           Donc on demande à la Régie, en tout cas, la

   Régie pourra toujours regarder la décision du

   Transporteur pour voir un peu, d'harmoniser, est-ce

   qu'elle veut, d'une part, et si elle le veut,

   d'harmoniser quand même l'approche des deux. Mais

   dans HQD, il faut reconnaître qu'on peut suivre,

   quand même, les équipements, alors que dans HQT, on

   ne pouvait pas les voir, un peu, les équipements,

   on avait : « Amélioration de la qualité : 50 M$) »

   et à un certain moment donné, on voyait arriver

   dans la base toutes sortes d'éléments sans savoir

   si c'était, ce cinquante millions (50 M$), soixante

   millions (60 M$), d'où ça venait, on ne pouvait pas

   les suivre.

           Donc ça, moi, j'ai fini ma partie, je vais

   peut-être revenir en contre-interrogatoire, et je

   passe le micro, j'allais dire le bâton, on n'est

   pas dans une course, là, je passe le micro à

   monsieur Richard Fahey.

   (10 h 50)
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   M. RICHARD FAHEY :

R. Monsieur le président, Messieurs les régisseurs.

   Ici, dans la discussion du compte d'étalement

   tarifaire et de l'allocation des coûts

   postpatrimoniaux, on s'est posé trois questions. La

   première c'est : la proposition est-elle conforme à

   la pratique réglementaire de la Régie. La

   deuxième : est-ce qu'on envoie un bon signal de

   prix aux différentes catégories de clients - et là,

   on parle d'allocation postpatrimoniale. Et la

   dernière question c'est : est-ce qu'on envoie un

   signal des coûts de l'énergie qui pourrait avoir un

   impact sur la concurrence interénergétique.

           Donc, la première question à savoir est-ce

   que c'est conforme à la pratique réglementaire de

   la Régie; on a trouvé aucun précédent pertinent ici

   à la Régie de l'énergie. Et ce qui nous inquiète en

   l'occurrence c'est que Hydro-Québec en quelque

   sorte nous incite, par la création de ce compte

   d'étalement tarifaire là, à payer l'épicerie en

   empruntant. On crée une dette qui va être

   éventuellement transférée à la clientèle pour en

   quelque sorte payer les approvisionnements que

   Hydro-Québec doit réaliser sur les marchés.

           C'est très différent d'une situation où on
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   a connu dans les années quatre-vingt (80), où on

   avait des hausses tarifaires très importantes mais

   qu'il y avait un investissement au bout.

   Aujourd'hui ce qu'on fait, c'est qu'on emprunte de

   l'argent auprès des contribuables et des clients

   simplement pour alimenter l'électron d'électricité.

   Il n'y a pas un actif, que ça soit une centrale ou

   quelque chose, au bout de cette demande tarifaire

   de deux point trente-quatre (2,34) qui s'en va dans

   le compte d'étalement.

           Donc, on crée une dette, encore une fois on

   crée une dette qui va aller sur le dessus d'une

   dette déjà existante au Québec de cent seize

   milliards (116 G$) - et là, je vous dis : la coupe

   est pleine, merci beaucoup, on n'a pas besoin d'en

   rajouter. Emprunter pour payer l'épicerie ce n'est

   pas un comportement responsable et à ce niveau-là

   la FCEI/ASSQ croit que le compte d'étalement n'est

   pas justifiable pour le bien du Québec et aussi

   celui d'Hydro-Québec et de ses clients.

           Deuxième question, Monsieur le Président :

   est-ce que ça envoie un signal de prix approprié à

   la clientèle, aux différentes catégories de

   clientèle. On se rappellera en deux mille deux

   (2002), dans la cause tarifaire 3492, Hydro-Québec -
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    et je vais citer parce que ça m'a... Quand j'ai vu

   la demande tarifaire, je me suis dit : mon dieu, il

   me semble que c'est contraire à ce qu'ils avaient

   dit à l'époque. Hydro-Québec disait - et je fais

   référence ici à 3492-2002 HQD3, le document 4 à la

   page 7 :

                « La Régie doit tenir compte de

                l'évolution des coûts incluant le

                rendement associé à une catégorie de

                consommateurs, selon le mode de

                répartition en vigueur. Si ces coûts

                ont varié, les tarifs de cette

                catégorie devraient donc normalement

                être ajustés même si ce faisant,

                accessoirement il en découle une

                modification de l'interfinancement. Le

                concept d'interfinancement doit

                s'interpréter conjointement avec le

                principe de faire assumer par une

                catégorie de consommateurs toutes les

                dépenses additionnelles encourues qui

                lui sont attribuables. »

   On est dans une ère postpatrimoniale. La Régie,

   vous le savez, nous a rappelés à l'ordre à la FCEI

   en disant : « Il existe l'article 52.1, je ne peux
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   pas modifier l'interfinancement. » Et à ce niveau-

   là, la FCEI a transporté son lobbying à Québec

   auprès du ministre pour modifier la loi, mais dans

   l'ère postpatrimoniale l'article 52.2 de la loi

   permet une allocation à la classe tarifaire qui est

   responsable de la croissance de la demande.

           Or, en l'occurrence adopter pareille

   approche permettrait selon nous de corriger

   doucement l'interfinancement sans provoquer de choc

   tarifaire, et surtout d'envoyer un bon signal de

   prix à la clientèle parce que celui qui est

   responsable de la croissance de la demande serait

   responsable de la croissance des coûts associés à

   cette croissance de la demande.

           Dans la cause présente, les chiffres sont

   quand même assez éloquents. Hydro-Québec, la

   croissance de la demande d'Hydro-Québec; trois

   térawattheures (3 TWh) sur cinq, cette année,

   proviennent de l'industriel. Soixante pour cent

   (60 %) de la croissance de la demande. Trente-six

   pour cent (36 %) de la croissance, soit un point

   six térawattheure (1,6 TWh) sur cinq, provient du

   secteur résidentiel. Et point quatre térawattheure

   (0,4 TWh), la différence, vient du secteur

   commercial, des PME, des dirigeants que nous
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   représentons. Hydro-Québec, parce que nous sommes

   dans une ère postpatrimoniale, avait tout le loisir

   d'allouer sur une base marginale, pour inciter la

   clientèle à bien consommer l'énergie, à dire :

   « Comme soixante pour cent (60 %) des nouveaux

   approvisionnements servent à alimenter le secteur

   industriel, le secteur industriel devrait assumer

   cette proportion de la croissance des coûts. Comme

   trente-six pour cent (36 %) provient d'une

   augmentation de la demande au secteur résidentiel,

   l'augmentation des coûts d'approvisionnement

   devrait être allouée dans une proportion à trente-

   six pour cent (36 %) au résidentiel, et comme

   seulement quatre pour cent (4 %) provient du

   secteur commercial; bien, que quatre pour cent

   (4 %) des coûts soient alloués à la classe

   tarifaire commerciale.

           Malheureusement Hydro-Québec, alors qu'elle

   a l'option de corriger doucement

   l'interfinancement, encore une fois fait une

   répartition moyenne et envoie une facture de

   trente-trois pour cent (33 %) aux dirigeants de PME

   alors qu'ils sont responsables de quatre pour cent

   (4 %) des coûts. Monsieur le président, en termes

   de respect du principe de l'utilisateur payeur, on
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   a déjà vu mieux.

           Cette reconnaissance de l'allocation des

   coûts en fonction de la responsabilité de la

   croissance de la demande a été demandée, on a sondé

   nos membres là-dessus, et soixante-dix pour cent

   (70 %) des PME du Québec sont en faveur. Elles sont

   habituées. Quand une PME augmente une dépense parce

   qu'elle a besoin de plus d'intrants, bien elle

   sait, parce qu'elle est responsable de sa

   consommation énergétique, qu'elle va devoir

   compenser d'une façon ou d'une autre; que ce soit

   par une amélioration de son efficience ou encore

   par une augmentation de ses revenus, va devoir

   compenser parce qu'elle est responsable de

   l'augmentation des intrants.

           Si on maintient l'allocation moyenne, ce

   qu'on fait essentiellement c'est de perpétuer le

   gaspillage qu'on sait qui existe de l'électricité

   dans certaines classes tarifaires et à ce niveau-là

   on n'envoie pas le bon signal de prix; on n'incite

   pas les gens à bien consommer l'énergie et je vous

   dirais respectueusement que Hydro-Québec se tire

   dans le pied parce que ceux qui demandent plus

   d'énergie la forcent à aller s'approvisionner à

   très haut prix et ce sont dans les classes
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   tarifaires où son retour en termes de revenu est

   peut-être le moins rentable.

           Donc, à ce niveau-là, Monsieur le

   président, Hydro-Québec demande une hausse

   tarifaire de trois pour cent (3 %). Si elle ne

   souhaite pas demander plus, c'est son affaire ou

   celui de son actionnaire, mais en ce qui nous

   concerne, Hydro-Québec devrait allouer - et ça, je

   pense que c'est un principe fondamental - devrait

   allouer la hausse tarifaire aux classes tarifaires

   qui sont responsables de la croissance de la

   demande. Et ça, je vous dirais en conclusion du

   deuxième point, c'est la principale faille de la

   demande tarifaire de cette année.

           Je passerai au troisième point, à savoir le

   signal de coûts d'énergie électrique versus les

   autres formes d'énergie. Vous le savez, la FCEI

   appuie la concurrence interénergétique parce que

   qui dit concurrence dit meilleurs prix ou

   diminution des coûts pour les entrepreneurs que

   nous représentons. Or, l'absence de vérité des

   coûts, que ce soit au niveau de l'allocation ou

   encore de la hausse tarifaire de trois pour cent

   (3 %) qu'on demande pour cette année et du deux

   point trente-quatre (2,34) qu'on pellete dans les
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   années futurs, risque à notre avis d'avoir une

   conséquence sur la concurrence interénergie, risque

   d'avoir la conséquence que certains clients

   pourraient décider de changer leur

   approvisionnement énergétique, de passer à

   l'électricité. Et donc, il y aurait un transfert de

   charges vers le distributeur électrique. Qui dit

   transfert de charges dit nécessité de plus grands

   approvisionnements pour les années futurs. Et quand

   on sait que les approvisionnements sont autour de

   quinze sous (15 ¢) et dans certains cas dix-sept

   sous (17 ¢) sur le court terme, il y a là une

   situation, encore une fois, où le distributeur

   énergétique se tire dans le pied et va aller

   s'approvisionner à des coûts bien au-delà de ce

   qu'il pourra récupérer au niveau des tarifs

   d'électricité.

           La proposition tarifaire, à notre avis,

   Monsieur le Président, et ça sera la conclusion, à

   notre avis, envoie tous les mauvais signaux à la

   clientèle, envoie, incite à une mauvaise

   consommation énergétique et dans l'ère post-

   patrimoniale, parce que nous nous approvisionnons

   sur le marché, il est tout à fait normal, à notre

   avis, d'allouer les coûts en fonction des
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   responsabilités de chaque classe tarifaire et à ce

   niveau-là, si on ne le fait pas, eh bien, ça sera

   simplement un appauvrissement collectif que l'on

   favorisera au Québec au-delà d'avoir un bon signal

   de prix. Merci. Je passe la parole à monsieur

   Péloquin qui va vous entretenir de l'option

   interruptible.

   M. CLAUDE PÉLOQUIN :

   Monsieur le Président, Messieurs les Commissaires,

   afin de bien centrer la situation des centres de

   ski au Québec, quelques chiffres d'emblée, bon,

   nous représentons soixante-douze (72) stations de

   ski au Québec, ça représente quatre-vingt-quinze

   pour cent (95 %) de l'achalandage au Québec.

           Ce qu'il faut comprendre de la réalité des

   stations de ski, la majorité de nos membres ont

   plusieurs compteurs ou plusieurs abonnements

   différents. Donc, ce n'est pas simplement un gros

   compteur électrique pour l'ensemble de nos besoins

   électriques, il y a différents types de compteurs

   qui sont répartis entre l'enneigement, la

   fabrication de neige, les remontées mécaniques,

   l'éclairage des pistes au besoin et tout ce qui

   touche les bâtiments et ce qui tourne autour de ces

   bâtiments.
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           Bien entendu, la multiplication de ces

   compteurs, des abonnements a déjà l'objet de

   questions au niveau d'Hydro-Québec, à savoir si

   c'était une gestion efficace de leur facture

   électrique. On a constitué un comité de travail

   avec Hydro-Québec au début des années, à la fin des

   quatre-vingt-dix (90), début des années deux mille

   (2000) sur lequel on s'est penchés sur

   l'optimisation des abonnements puis les conclusions

   de ce comité-là étaient à l'effet qu'il n'y avait

   aucun avantage économique à faire des modifications

   sur les branchements. Donc, c'est la réalité des

   stations de ski, différents branchements reliés à

   leurs activités opérationnelles.

           Il faut aussi d'emblée reconnaître qu'on

   travaille activement, présentement, avec Hydro-

   Québec sur tout ce qui touche l'optimisation et

   l'efficacité énergétique. On a mis en place des

   activités qui permettent aux stations de ski

   d'optimiser leurs équipements, notamment, sur les

   systèmes d'enneigenement, pour faire en sorte qu'on

   consomme mieux et de façon plus efficace. C'est un

   programme qui a été très bien reçu par le milieu et

   démontre la volonté des exploitants à bien gérer

   leur facture énergétique.
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           La facture énergétique pour le ski bien

   qu'elle représente près de dix pour cent (10 %) des

   coûts est un facteur stratégique dans l'opération,

   notamment, en ce qui a trait à la fabrication de

   neige, qui est l'élément, l'élément de base à

   l'opération d'une station de ski donc, sans neige,

   on ne peut opérer et ce qui est à la base au Québec

   de tout ça, c'est la neige. Malheureusement,

   changements climatiques, tout ça, la neige

   naturelle, on ne peut plus se fier à cet élément-là

   donc, on doit la fabriquer et la notion énergétique

   est stratégique pour nous.

           Ce qui est proposé présentement comme tarif

   interruptible, les stations de ski connaissent déjà

   ce type de mode de gestion, il faut, l'historique,

   c'est que dans les années quatre-vingt (80),

   quatre-vingt-dix (90), les stations de ski avaient

   des modalités d'interruption qui étaient accouplées

   avec un tarif spécifique mais, et ce qui

   caractérise bien les stations de ski, c'est leur

   possibilité, leur potentiel d'effacement sur

   certains comptes ou abonnements qui va jusqu'à cent

   pour cent (100 %). Donc, on peut modéliser notre

   opération de façon à ce qu'on peut complètement

   s'effacer selon les demandes du Distributeur.
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           Il faut comprendre aussi que notre type

   d'activité économique par rapport aux périodes de

   pointe que l'on peut connaître, c'est lorsqu'il y a

   un grand froid, on comprendra qu'il n'est pas

   nécessairement très agréable de faire du ski à

   moins vingt-cinq (-25) et à moins trente (-30) donc

   l'activité économique lorsque ça survient, ces

   périodes de pointe-là, elle est beaucoup réduite et

   on est capables de mettre à la disposition du

   Distributeur de l'énergie.

           Présentement, ce qui est sur la table par

   Hydro-Québec sur les modalités, on les a mis en

   perspective avec ce qui était nécessaire comme

   gestion pour se prévaloir de l'option interruptible

   et ce que l'on dénote, c'est que les économies

   potentielles ne sont pas proportionnelles à ce qui

   est exigé du client pour mettre en place les

   modalités de gestion pour s'en prévaloir.

           Un autre élément qu'on ressort et qu'on

   voudrait vous sensibiliser, c'est qu'il existe des

   modalités d'une prime de courte durée hivernale et

   lorsqu'on met en relief les économies potentielles

   du tarif interruptible face aux primes hivernales

   courte durée, on ne peut que dans le meilleur des

   scénarios récupérer plus de trente pour cent (30 %)
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   de cette prime de courte durée-là, dans le meilleur

   des scénarios. Dans un scénario moyen, on parle de

   vint-cinq pour cent (25 %) de cette prime-là. Donc,

   on ne va même pas à la tarification régulière d'un

   client qui est là à l'année longue donc, on ne peut

   récupérer qu'une certaine proportion.

           Ça fait que c'est pour ces raisons-là qu'on

   demande à Hydro-Québec de réviser les modalités

   financières pour les rendre plus généreuses et sur

   quoi on s'appuie : bon, premièrement, on dit que la

   révision des modalités financières devrait être

   faite en fonction du potentiel d'effacement d'un

   client. Elle devrait tenir compte de cet aspect-là.

   Elle devrait être aussi en fonction de la prime

   courte durée. Dans le document qui a été déposé, la

   prime courte durée, nous, on va jusqu'à l'abroger

   complètement mais du moins, elle devrait prendre en

   compte cette réalité-là d'une surprime pour un

   branchement de courte durée puisque cette prime-là

   était pour refléter la pointe hivernale. Donc, une

   modalité d'interruption vient aplanir cette pointe-

   là donc, on devrait pouvoir logiquement, pouvoir

   compter sur des économies qui vont avoisiner cette

   surprime-là de courte durée.

           Et troisièmement, je pense que c'est le
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   plus important, les économies potentielles

   devraient refléter les coûts d'approvisionnement

   sur le marché. Présentement, on va s'approvisionner

   sur les marchés extérieurs à grand prix, quinze

   (15 ¢), dix-sept sous du kilowattheure (17 ¢/kWh)

   mais lorsqu'on se retrouve sur sa clientèle

   actuelle puis on lui dit : « On te donne, on se

   réserve le droit d'aller, de bénéficier de

   puissance, on te donne un très petit crédit », qui

   n'a aucun rapport avec les coûts qu'il doit

   engendrer lorsqu'il va s'approvisionner à

   l'extérieur. Donc, présentement, il y a un certain

   déséquilibre.

           Il faut comprendre aussi en dernier lieu,

   nous, à notre demande, nous avons rencontré Hydro-

   Québec suite au dépôt du tarif interruptible, nous

   les avons rencontrés pour essayer de discuter

   certaines modalités bien qu'ils sont très

   intéressés à s'asseoir avec nous, ils ont une

   certaine ouverture, il est clair qu'Hydro-Québec

   n'est pas du tout pressée à rendre les modalités

   plus généreuses. C'est plutôt : « Bien, écoutez,

   c'est déjà une bonne chose que vous ayez ça sur la

   table, on en discutera à l'avenir, on va en

   discuter à l'avenir de modalités plus généreuses. »
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   Mais, à l'heure actuelle, il nous semble que

   qu'est-ce qui est proposé, il y a un certain

   déséquilibre face à la réalité que nous vivons sur

   le terrain et la réalité de l'approvisionnement sur

   le marché nord-américain. Merci.

   M. RICHARD FAHEY :

   Merci, Monsieur le Président.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [75] Vous permettez, peut-être juste une question à

   monsieur Fahey à l'égard de l'option interruptible,

   quelle est la position de la FCEI?

   (11 h 10)

   M. RICHARD FAHEY :

R. En fait, la FCEI dans la cause du BT a été la

   première à dire qu'une option interruptible, qui

   permettrait au Distributeur de gérer ses achats,

   ses approvisionnements devrait être... d'entrée de

   jeu, on peut clairement saluer ici l'introduction

   de l'option interruptible.

           Maintenant, et c'est là l'analyse qu'on

   fait, c'est, est-elle efficace? Quand une

   entreprise comme les stations de ski ou autres PME

   peuvent s'effacer à cent pour cent (100 %) du

   réseau, alors qu'on sait que cet électron-là

   qu'Hydro-Québec devrait aller chercher va lui
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   coûter dix-sept sous (17 ¢) sur le marché, puis

   qu'on donne au client des peccadilles pour

   s'effacer, bien, ça n'incite pas des entreprises.

           Et donc, nous croyons en dépit que l'option

   soit intéressante, nous croyons qu'il y aura peu de

   gens qui vont en profiter. Et le Distributeur ne

   sera pas à même de réduire ses approvisionnements

   sur le marché. C'est là notre inquiétude. Pas

   tellement sur le principe comme les modalités. Puis

   on sait que le diable est dans les détails. Mais si

   l'incitatif n'est pas suffisant, les gens vont

   rester sur le réseau. Le Distributeur va devoir

   s'approvisionner. Ça va lui coûter quinze (15 ¢),

   dix-sept sous (17 ¢), puis il va le vendre à cinq

   sous (5 ¢) au Québec.

Q. [76] Merci. Alors, je n'ai pas d'autres questions.

   Les témoins sont prêts à être contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Nous appelons SÉ/AQLPA.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [77] Bonjour, Messieurs. Dominique Neuman pour

   Stratégies énergétiques et l'AQLPA. Vos remarques

   sur l'option interruptible sont, à la fois de

   l'ASSQ et de la FCEI sont très intéressantes. Je ne

   vous poserai pas de questions là-dessus. Nous y
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   reviendrons en argumentation. Je poserais

   uniquement des questions à monsieur Fahey sur le

   compte d'étalement tarifaire. Je veux être sûr de

   bien comprendre la position de la FCEI parce que je

   n'étais pas tout à fait sûr en lisant le texte. En

   tout cas, aux pages 15 et 16 de votre preuve, la

   pièce C-6.5, au milieu de la page 15, vous indiquez

   que :

                Il est évident qu'une hausse immédiate

                de 5,34 % enverrait un meilleur signal

                de prix que celle de 3 % avec report

                du solde.

    Donc, j'ai cru comprendre que vous étiez favorable

   à une augmentation pour deux mille six (2006) qui

   refléterait la totalité de l'augmentation des

   coûts. Sauf qu'à la page 16, dans la partie en

   caractères gras vers la fin de la page, vous

   indiquez :

                FCEI/ASSQ demande à la Régie de

                rejeter la proposition de mettre en

                place un compte d'étalement tarifaire.

                Le Distributeur ou son actionnaire

                devrait prendre en sa charge l'écart

                de 2,3 % entre la hausse requise de

                5,34 % et la hausse proposée pour
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                2006-2007 de 3 %.

   Donc, je voudrais être sûr de bien comprendre votre

   position. Est-ce que vous proposez que ce soit

   trois pour cent (3 %) et on efface le reste et HQ

   ou son actionnaire le prend à sa charge, ou est-ce

   que vous proposez une hausse de cinq virgule

   trente-quatre pour cent (5,34 %) en deux mille six

   (2006)?

   M. RICHARD FAHEY :

R. Premier élément, le premier principe qui, pour

   nous, est fondamental, c'est l'allocation à la

   classe tarifaire qui est responsable de la hausse.

   Donc, là-dessus, que la hausse tarifaire soit de

   deux, cinq, vingt-deux, trente-quatre pour cent, le

   principe fondamental, c'est allouons à celui qui

   est responsable de la hausse. Ça, c'est le premier

   élément.

           Le deuxième élément sur le cinq point

   trente-quatre (5,34 %), en fait, on était un peu

   surpris de voir le dépôt d'Hydro-Québec ou la

   demande tarifaire parce qu'on se demandait, même

   nous-mêmes, est-ce que c'est trois ou cinq qu'ils

   demandent. Et, là, ce qu'on a cru comprendre en

   lisant les documents, c'est que le Distributeur

   était mal à l'aise de demander plus que trois parce
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   qu'il a déjà dit que ça serait autour de

   l'inflation. Puis, là, on se demandait, c'est-tu

   l'actionnaire ou c'est le Distributeur qui est mal

   à l'aise, ainsi de suite.

           Je ne veux pas spéculer là-dessus. La seule

   chose que je dis, c'est si... En réglementation et

   en régulation économique, le Distributeur doit

   faire reconnaître les coûts. Si les coûts sont de

   cinq, on discutera de cinq. Si les coûts sont de

   trois, on discutera de trois. Et si tu es mal à

   l'aise de demander cinq, tu as toujours le loisir

   de demander simplement trois, puis l'an prochain,

   on verra quels seront tes coûts.

           Donc, nous, on n'est pas en faveur d'une

   hausse tarifaire de trois, cinq, huit, vingt-deux

   pour cent. Ce qu'on dit, c'est que le Distributeur

   doit démontrer les coûts. Si les coûts sont de cinq

   pour cent (5 %), on en discutera, et s'ils sont de

   cinq pour cent (5 %) qu'il demande cinq (5 %), mais

   qu'il ne crée pas une dette artificielle qu'on va

   perdurer pendant huit ans sur lequel il va être

   rémunéré, et ainsi de suite. C'est vraiment la

   position. On est contre la création d'un compte

   d'étalement comme tel.

Q. [78] Mais je reste toujours sur ma faim. Quand vous
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   dites « on en discutera », si les coûts démontrés

   sont de cinq virgule trente-quatre pour cent

   (5,34 %), je comprends qu'il y a des réserves que

   monsieur Rozéfort a exprimées entre autres, mais si

   les coûts sont de X, s'ils sont de cinq virgule

   trente-quatre pour cent (5,34 %), est-ce que vous

   proposez que la hausse soit du montant équivalent à

   cette hausse de coûts? En la répartissant

   correctement entre les classes tarifaires, je

   comprends parfaitement votre point de vue là-

   dessus.

R. Monsieur le Président, si Hydro-Québec amende sa

   demande tarifaire et demande cinq point trente-

   quatre pour cent (5,34 %), on pourra commenter à ce

   moment-ci. Au moment où on se parle, on a une

   demande de hausse tarifaire de trois pour cent

   (3 %) et deux point trente-quatre (2,34 %) sur un

   compte d'étalement de huit ans. Et ce, là-dessus,

   la FCEI/ASSQ est contre.

Q. [79] Je reviens... Je complète sur un autre

   élément. La hausse des coûts de transport, vous

   savez que dans la proposition d'Hydro-Québec, il

   est proposé de ne pas prévoir, de ne pas mettre de

   provision pour hausse de coûts des transports en

   deux mille six (2006) et de reporter la
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   rétroactivité de deux mille cinq (2005) et deux

   mille six (2006) dans la hausse des charges de deux

   mille sept (2007). Est-ce que vous avez une

   position là-dessus?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Excusez, j'étais légèrement dans la lune. Je ne

   pensais pas être au « bat ». Excusez!

Q. [80] Voulez-vous que je répète la question?

R. Non, je vais la reformulez pour voir si ça

   correspond à votre idée. Parce que j'ai entendu

   d'une oreille distraite quand même. En fait, ce que

   vous dites, c'est que Hydro-Québec n'a pas pris de

   provision pour le transport dans les tarifs de deux

   mille six (2006). L'année prochaine, il va nous

   arriver avec bien du montant. Donc, la question que

   vous posez, c'est? Excusez!

Q. [81] Est-ce que vous avez une position là-dessus?

R. Pour être franc avec vous, là, je dirais que je

   n'ai pas de position là-dessus. Moi, je pense que,

   comme le transport n'est pas décidé, ce serait bon

   de laisser la décision tomber. Un point de vue se

   défend. Personnellement, là, je défends ce point de

   vue-là que laissons les tarifs arriver quand la

   décision du transport va être rendue.

Q. [82] Donc, de mettre une provision de zéro...
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R. Oui.

Q. [83] ... en deux mille six (2006)?

R. Oui.

Q. [84] Alors, une dernière question, enfin qui est

   plus une remarque concernant votre acétate numéro

   15 présentée par monsieur Fahey. C'est un petit

   détail. Vous parlez du quinze (15) janvier à moins

   vingt-cinq degrés Celsius (-25 ºC). Probablement,

   que vous avez voulu parler du seize (16) janvier,

   puisque le quinze (15) janvier est un dimanche.

R. Quinze (15) janvier qu'il fasse moins vingt-cinq

   (-25 ºC) un dimanche, un lundi ou un mercredi,

   Hydro-Québec doit nous servir.

Q. [85] Merci bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Je ne vois pas RNCREQ.

   M. JEAN LACROIX :

   Non, pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez-moi! Je ne vous avais pas vu. Le GRAME.

   (11 h 20)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

Q. [86] Juste une question. Bonjour. Je fais référence

   à la page 15 de la présentation, donc de monsieur

   Fahey qui est déjà prêt. Je pense qu'il a eu
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   l'intuition de prévoir ma question. Donc, on va

   juste changer un peu, on va dire le seize (16)

   janvier, à moins vingt-cinq (-25o), ne changeons

   pas trop de choses pour ne pas perdre le témoin;

   donc, à ce moment-là vous dites que le consommateur

   doit être conscient qu'une partie de ce qu'il

   consomme provient de sources achetées à fort prix.

   J'irais un peu plus loin dans votre raisonnement

   même si ça concerne - ma question concerne le tarif

   domestique, mais c'est votre expérience et votre

   analyse auxquelles je fais référence. Est-ce que

   vous pensez que dans ce sens-là - puis ça serait

   une suite logique à votre raisonnement pour aller à

   un vrai coût - qu'il y ait une sorte de

   tarification en temps réel qui permettrait

   d'annoncer un signal de prix du fait qu'il y a

   effectivement un surcoût important cette journée-là

   à cette heure-là avec une forme de tarification en

   temps réel?

R. Écoutez. Quand j'étais fonctionnaire au

   gouvernement dans les années quatre-vingt-dix (90),

   on parlait de tarification en temps réel. On est en

   deux mille cinq (2005) là, et donc moi, ce qui

   m'incite ou qui m'intéresse le plus c'est le fait

   que le client résidentiel aujourd'hui paie quatre-
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   vingts sous (80 ¢) dans la piastre, quatre-vingts

   cents (80 ¢) dans la piastre pour prendre un

   langage un peu plus familier. Excusez-moi, Monsieur

   le président. Mais paie quatre-vingts pour cent

   (80 %) des coûts d'approvisionnement pour ce

   client-là.

           Donc, cet interfinancement, qui est à la

   base, qui est historique au Québec - on le sait,

   l'article 52.1 nous protège; pour combien de temps,

   j'espère pas trop longtemps, mais ce qui nous

   incite, nous de notre côté, le problème que ça crée

   c'est que ce vingt sous (20 ¢) ou ce vingt pour

   cent (20 %) de différentiel il est assumé par les

   dirigeants de PME qu'on représente.

           Et donc, pour être plus efficace, plus

   efficient dans notre structure tarifaire, bien, il

   faudrait tendre à terme vers cent pour cent (100 %)

   des coûts dans chacune des classes tarifaires.

           Parce que si on taxe les clients, les

   consommateurs d'électricité commerciaux avec un

   surcoût, bien, c'est de l'activité économique qui

   est affectée, alors que du côté résidentiel, bien,

   on a des lumières de Noël en juin. Et d'ailleurs la

   publicité d'Hydro était assez éloquente là-dessus.

           Et donc, le but de la FCEI ici dans la
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   présente cause tarifaire, c'est d'aller chercher un

   bon signal de prix pour toutes les classes

   tarifaires, de façon à ce qu'on ait une

   consommation raisonnable de l'électricité, de

   l'énergie au Québec et de faire en sorte que cette

   richesse naturelle, qui est produite au Québec,

   l'hydroélectricité, soit consommée de façon

   raisonnable, qu'il n'y ait pas de gaspillage et que

   tous les québécois puissent en profiter.

Q. [87] Donc, si je comprends bien, une tarification

   différenciée dans le temps et une tarification en

   temps réel c'est deux outils qui permettraient de

   réduire des demandes à des moments qu'il y a des

   surcoûts, et dont certains de ces surcoûts-là sont

   aussi transposés sur votre secteur que vous devez

   assumer; et donc considérer que ça serait un gain

   pour l'ensemble de la société qu'on vous donne le

   bon signal à ce moment-là.

R. La FCEI est en faveur d'un signal de prix adéquat.

   Que ça soit une consommation en temps réel qui

   pourrait être mise en place ou ainsi de suite; là-

   dessus là, on analysera les différentes

   propositions dans ce sens-là, mais je vous dirais

   qu'on a une distorsion dans notre structure

   tarifaire aujourd'hui, distorsion qu'on ne pouvait
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   toucher dans l'ère patrimoniale, distorsion qu'on

   peut corriger si on a le courage de le faire dans

   l'ère postpatrimonial et c'est vraiment le point de

   la FCEI ici aujourd'hui.

Q. [88] Ça termine mes questions, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Lefebvre. Alors, nous en sommes

   rendus à Hydro-Québec.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci Monsieur le président.

Q. [89] Bonjour Messieurs. Quelques questions de

   précision pour débuter. Je suis toujours surpris,

   je trouve toujours que mon nom vient vite, vient

   rapidement mais je devrais être habitué là, on est

   à l'avant-dernière journée!

           Concernant le compte d'étalement - et je

   crois que je vais m'adresser principalement à vous,

   Monsieur Fahey. J'aimerais vous mettre devant une

   position peut-être un petit peu plus claire.

           Le Distributeur demande la reconnaissance

   de coûts à la hauteur de l'équivalent de cinq

   virgule trente-quatre pour cent (5,34 %), et il

   propose une modalité de récupération qui est trois

   pour cent (3 %) et la création d'un compte

   d'étalement.

   R-3579-2005                                FCEI/ASSQ

   14 décembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 135 -          Me Éric Fraser

           La question que je vous pose, en fait j'ai

   compris - et vous vous êtes exprimé très clairement

   sur le fait que vous étiez contre le compte

   d'étalement. Donc, je suppose que vous préférez,

   entre une hausse à la hauteur des coûts réclamés et

   un compte d'étalement, vous choisissez la hausse à

   la hauteur des coûts reconnus.

R. Pouvez-vous répéter, Maître Fraser?

Q. [90] Entre une stratégie tarifaire qui inclut un

   compte d'étalement et une stratégie tarifaire qui

   comporte une hausse à la hauteur des coûts

   reconnus, vous choisissez la deuxième.

R. En fait, je choisirais d'entrée de jeu une

   réduction des dépenses d'exploitation qui diminue

   la hausse tarifaire...

Q. [91] Mais ce n'était pas ma question.

R. ... mais on est à la recherche d'un bon signal de

   prix et qui corrige l'interfinancement, une bonne

   allocation des coûts selon les clientèles et si la

   hausse tarifaire que vous proposez est de cinq

   point trente-quatre (5,34) avec une bonne

   allocation, on serait certainement favorable.

Q. [92] Concernant l'allocation, je crois avoir

   compris de vos propos que vous considérez que

   l'indice d'interfinancement, lorsqu'on tombe dans
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   l'allocation des coûts d'approvisionnements

   postpatrimoniaux, ne s'applique plus ou à tout le

   moins ne doit pas être maintenu. Est-ce que j'ai

   bien compris?

R. En fait, notre interprétation de 52.2 c'est que -

   et c'était la position d'Hydro en deux mille deux

   (2002) - c'est que les coûts postpatrimoniaux

   devraient être alloués à la classe tarifaire qui

   est responsable de l'augmentation de la demande.

Q. [93] Sur cet aspect, je vous suis mais je ne

   voudrais pas tomber dans les questions

   d'interprétation là, mais il y a eu une preuve - et

   vous avez suivi le débat, ou enfin monsieur

   Rozéfort a suivi les audiences devant la Régie. Il

   y a eu une preuve présentée par Hydro-Québec sur

   les impacts de l'indice ou du maintien de l'indice

   d'interfinancement dans un contexte de coûts

   croissants et dans un contexte d'allocation

   postpatrimoniale. Et si vous me permettez une

   expression qu'un expert a utilisée hier : « Careful

   for what you wish for », la conclusion de cette

   preuve est à l'effet qu'une allocation marginale

   peut amplifier dans le fond certains effets de

   l'interfinancement ou certaines classes de

   consommateurs - dont celle que vous représentez -
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   se retrouvent avec une partie de la facture

   d'autres classes de consommateurs.

           Alors, ça c'est l'état du débat qui a eu

   lieu ici. Excusez-moi si ma question est longue, ça

   ne m'arrive pas trop souvent, mais... Et vous venez

   de témoigner à l'effet que, selon vous, ce débat-là

   ne s'appliquerait pas sur l'allocation du

   postpatrimonial - et je veux juste être certain que

   je vous ai bien compris.

R. Tout à fait. Et en ce qui nous concerne, le

   postpatrimonial permet une allocation marginale et

   avec tout le respect - parce que j'ai lu les notes

   sténographiques hier soir du panel 4 - ma

   compréhension c'est qu'une allocation pure

   marginale n'avait pas été considérée. C'était un

   « blend » moyen-marginal.

           Et donc, à ce niveau-là, avec tout le

   respect que j'ai pour la Régie, je ne suis pas sûr

   qu'on a regardé aussi... avec autant d'intensité

   l'allocation marginale pure aux classes tarifaires.

           Et je vous dirais là-dessus, s'il y a un

   principe que nos membres reconnaissent et appuient

   sondage après sondage, c'est le principe de

   l'utilisateur payeur. S'ils sont responsables - nos
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   dirigeants de PME au Québec sont responsables. Et

   s'ils sont responsables d'un accroissement des

   coûts, bien, ils sont prêts à assumer la facture.

   Bien entendu, tout en s'attendant que le

   Distributeur gère aussi ses dépenses

   d'exploitation.

Q. [94] Je ne suis pas certain que j'ai entendu

   réponse à la question mais...

   M. RICHARD FAHEY :

R. Vous pouvez la reformuler, si vous voulez.

Q. [95] L'interfinancement ne s'appliquerait pas sur

   le postpatrimonial parce que, à ce moment-là, il

   n'y aurait pas un signal, lorsqu'on parle d'un

   maintien strict, il n'y aurait pas le signal que

   vous souhaitez?

R. Exact, tout à fait, et c'était la position d'Hydro-

   Québec dans 3492.

Q. [96] Donc pour terminer sur la question de

   l'allocation, je comprends que l'approche que vous

   favorisez est une approche marginale, tant sur les

   volumes que sur les coûts, et si je peux être plus

   simple, l'approche hybride ne fait pas partie de

   votre proposition?

R. Non.

Q. [97] J'ai cru, je vais changer de sujet, je vais y
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   aller sur les questions relatives au coût de

   service, je crois que monsieur Rozéfort sera le

   témoin. J'avais une demande de clarification mais

   que je crois que vous avez clarifiée puisque dans

   votre mémoire, à la page 8, on recommande une

   diminution des charges d'exploitation de vingt

   millions (20 M$); on dit, au troisième paragraphe :

                Sur la base de ce qui précède, la

                Régie devra ordonner au Distributeur

                de diminuer ses charges d'exploitation

                d'un montant pouvant aller jusqu'à

                20,0 M$.

   Par contre, lorsqu'on va à la page 9, on dit :

                La FCEI recommande que l'accroissement

                des salaires (5,2 %) soit ramené à

                l'accroissement des ventes, environ

                3 %. Donc la masse salariale sera

                diminuée d'environ 13 M$.

   Et lorsque je citais la page 8, l'argument était

   basé sur la masse salariale, mais je comprends de

   votre présentation ce matin qu'on ne doit pas tenir

   compte du vingt millions (20 M$) en ce qui a trait

   à la proposition de réduction des charges brutes

   mais plutôt du treize millions (13 M$)?
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   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Vous avez bien compris.

Q. [98] Je vous remercie.

   M. RICHARD FAHEY :

R. Si la Régie est généreuse.

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. On ne refusera pas.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je ne crois pas que c'est une question de

   générosité, mais je ne commenterai pas.

Q. [99] Hydro-Québec a mis en preuve, et vous y avez

   fait écho, qu'il y a effectivement une évolution de

   la masse salariale de l'ordre d'environ quatre-

   vingt-onze millions (91 M$), et on parle d'une

   évolution brute. Dans votre cadre d'analyse, avez-

   vous tenu compte de l'inclusion dans la masse

   salariale des coûts de retraite, à la hauteur de

   soixante-quinze millions (75 M$)?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Oui, parce que, si vous regardez le tableau que

   j'ai présenté, le tableau 1, je pense, ou le

   tableau...

Q. [100] Le tableau de votre présentation ou de

   votre...

R. Oui, oui, le tableau dans le...
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Q. [101] O.K.

R. ... dans le mémoire ou bien dans, avec les

   acétates.

Q. [102] O.K., donc vous avez tenu compte de l'impact

   du coût de la retraite sur l'évolution de la masse

   salariale?

R. Oui. Parce que si vous regardez, je voulais juste

   vous dire pourquoi, si vous regardez ce tableau-là,

   vous voyez, « Masse salariale », six cent

   cinquante-trois (653), on va prendre un cas, pour

   ne pas trop se mêler dans les chiffres, « Année

   projetée 2006 », six cent cinquante-trois point

   cinq (653,5), quelque part vers le milieu de la

   page, vous avez « Éléments exceptionnels »; en

   fait, j'ai adopté l'ancienne présentation que vous

   aviez.

Q. [103] C'est ça.

R. Je sais que vous avez changé de présentation pour

   le dossier.

Q. [104] Oui.

R. Mais j'ai adopté l'ancienne présentation juste pour

   pouvoir enlever cet élément qui est de plus et de

   moins.

Q. [105] Lorsqu'on enlève l'élément coût de retraite

   de soixante-quinze millions (75 M$), on en arrive à
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   une augmentation nette de la masse salariale de

   seize millions (16 M$), tout près de votre treize

   millions (13 M$) pour lequel vous recommandez qu'il

   n'y ait pas de reconnaissance du coût. Hydro-Québec

   a justifié ce seize millions (16 M$) de différentes

   façons et j'aimerais savoir, est-ce que vous avez

   tenu compte de ces éléments de justification, dont

   par exemple la prise en charge de nouvelles

   activités?

R. Oui, parce que je vous ai même dit que, en fait, le

   vingt (20 M$) et le treize millions (13 M$), c'est

   un peu ça, si je voulais être vraiment bête et

   méchant, comme je disais, je dirais : bon, la masse

   salariale doit augmenter de l'inflation. Mais là,

   j'ai dit : vous avez augmenté vos activités, vous

   pouvez augmenter votre masse salariale de trois

   pour cent (3 %); et même à trois pour cent (3 %),

   vous êtes encore dus pour être coupés de treize

   (13).

   M. RICHARD FAHEY :

R. Et peut-être, Maître Fraser, excusez, Monsieur le

   Président, même si les coûts de retraite, il y a un

   employeur qui a dit oui à ça, et Hydro-Québec est

   responsable de ces coûts de retraite-là parce

   qu'elle a accepté ces plans de retraite-là. Des
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   hausses salariales, l'employeur et les syndicats

   négocient là-dessus. Donc il ne faut pas banaliser

   le fait : « Ah! c'est le régime de retraite donc,

   tu sais, on ne peut rien faire là-dessus. » Il y a

   des coûts et il y a une responsabilité de

   l'employeur de bien gérer ses dépenses

   d'exploitation.

Q. [106] Je suis d'accord avec vous sur ce sujet.

   Monsieur Rozéfort, on va poursuivre notre exercice.

   Donc il y a seize millions (16 M$) d'augmentation

   nette, qui a été justifiée par notamment une hausse

   d'effectifs; vous m'avez dit que vous tenez compte

   de ça dans votre exercice où vous nous accordiez

   une partie de l'inflation; avez-vous aussi tenu

   compte qu'il s'agit d'une augmentation d'effectifs

   pour réaliser des activités qui ont, par ailleurs,

   été autorisées par la Régie et dont les budgets ont

   aussi été autorisés, et je fais référence notamment

   au projet SIC et au Plan global en efficacité

   énergétique?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Est-ce que j'ai tenu compte? Certainement, j'ai lu

   la preuve comme vous, mais je peux lire la preuve

   et puis ne pas vouloir accepter chaque sou que vous

   mettez en disant que : « Ils sont bien beaux, ils
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   sont bien gentils. » Je les ai vus, les

   explications, les motifs, j'ai lu la preuve comme

   vous.

Q. [107] Donc il pourrait s'agir de, votre proposition

   pourrait concerner des dépenses qui, par ailleurs,

   ont déjà été approuvées, ou autorisées?

R. Je ne vous suis pas nécessairement là-dessus parce

   qu'il y a même des postes dont je ne connais pas la

   nature dans ça. Mais je ne peux pas commencer à

   faire une distinction, vous avez de la provision

   pour l'équité salariale dedans aussi, que je ne

   connais pas...

Q. [108] On va y arriver aux provisions sur l'équité

   salariale. Mais vous disiez en présentation que

   vous faisiez quand même une analyse macro, on reste

   dans ce cadre-là.

R. O.K.

Q. [109] Toujours sur notre seize millions (16 M$), il

   se retrouve aussi, dans cette somme, de

   l'indexation salariale et je vous demanderais :

   avez-vous tenu compte du débat qu'il y a eu dans

   3492 sur la position salariale du Distributeur, il

   y a eu une preuve qui avait été faite à l'époque

   sur la position salariale, c'est la même preuve à

   laquelle on réfère dans le présent dossier?
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R. Est-ce que j'en ai tenu compte? Pour être bien

   honnête avec vous, je ne l'ai pas lue totalement,

   je l'ai lue en diagonale pour voir qu'est-ce qui

   s'était passé dans les années antérieures.

Q. [110] Passons maintenant à la question de la

   provision. Juste un instant... Dernière question

   sur le même sujet : avez-vous tenu compte,

   finalement, de l'impact de la capitalisation de

   certaines dépenses de masse salariale?

R. Oui.

Q. [111] De quelle manière?

R. Parce que, en fait, la capitalisation, c'est une

   lame à double tranchant, là, parce que vous prenez

   des salaires, vous les embarquez dans, vous les

   capitalisez, c'est-à-dire, vous les mettez avec les

   actifs. C'est-à-dire, votre cas s'aggrave, là. Moi,

   j'ai voulu les sortir; après, j'ai dit : « Non,

   non, je ne fais pas ça, c'est trop de travail. »

   J'ai voulu sortir les salaires que vous avez

   capitalisés pour dire que, finalement, on peut le

   faire de diverses façons, j'étais comptable, quand

   on voulait jouer avec les bénéfices, on

   capitalisait, on jouait autour. Donc, finalement,

   amenez-moi pas le débat de capitalisation, là, vous

   aggravez votre cas.
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Q. [112] O.K., mais je vous ferai remarquer que

   lorsque vous avez commenté la base de tarification,

   vous n'y voyiez aucun problème?

R. Oui.

Q. [113] Ça va. Sur les provisions. Vous demandez le

   rejet de la provision pour les plans d'évaluation

   d'emplois et d'équité salariale, est-ce que vous

   tenez compte de l'obligation légale qu'a le

   Distributeur de respecter la Loi sur l'équité

   salariale lorsque vous demandez ce rejet?

R. Vous m'excuserez vraiment, Maître Fraser, mon

   voisin de droite me parlait à l'oreille pendant

   votre question et puis j'ai perdu le dernier bout.

Q. [114] Ce n'est pas poli, ça. Étiez-vous au courant

   que Hydro-Québec avait une obligation en vertu de

   la Loi sur l'équité salariale, une obligation de

   réaliser des plans d'évaluation tant pour les

   emplois que pour l'équité, et qu'il devra, suite à

   des négociations avec ses employés, corriger

   certaines situations en vertu des dispositions de

   la Loi, vous êtes au courant de ça?

R. Oui, oui, oui, écoute, c'est un débat de société

   actuellement, si je dis que je n'étais pas au

   courant, écoute...

Q. [115] Donc vous savez qu'il y aura des corrections
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   qui devront être faites suite aux négociations

   lorsqu'on en arrivera à la finalité de ce plan

   d'équité salariale?

R. Oui, Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K.

   M. RICHARD FAHEY :

R. Monsieur le Président, peut-être pour rajouter là-

   dessus, on est conscients des obligations de la

   Loi; ce qu'on ne veut pas, c'est de laisser un

   chèque en blanc. Tu sais, on aimerait bien ça

   savoir c'est quoi le coût de la provision parce

   que, en définitive, ce sont les clients qui la

   paient.

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [116] Mais vous, Monsieur Fahey, vous êtes un homme

   d'affaires?

R. Hum-hum.

Q. [117] Ça vous arrive souvent de divulguer vos

   positions de négociation?

R. Non. Mais je vous répondrais là-dessus, Maître

   Fraser, que l'an prochain, quand vous aurez le

   montant du coût de l'équité salariale, je suis

   convaincu qu'ici, on n'aura pas de débat sur la

   négociation que vous avez eue, à moins que vous
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   donniez la banque en chemin, mais notre point à ce

   moment-ci, c'est de dire : reconnaissons les coûts

   qui existent; ce coût-là n'existe pas, on ne sait

   même pas ce que c'est.

           C'est comme aller au restaurant, on va

   t'offrir toutes sortes de menus, tu ne sais pas

   combien ça coûte. À un moment donné, il faudrait

   qu'on sache c'est quoi les coûts correspondant à

   l'équité salariale, c'est simplement ce qu'on vous

   dit.

   (11 h 40)

Q. [118] Alors, Monsieur Provençal, je m'adresserai à

   vous concernant... Péloquin, excusez, la dernière

   personne qui était assise à cette place-là, je

   crois. Je suis désolé. Alors, Monsieur Péloquin,

   concernant et de manière plus générale, je vais

   parler de votre proposition en ce qui concerne le

   tarif interruptible mais vous avez abordé plus

   particulièrement les stations de ski. Je comprends

   que vous réclamez l'abolition de la pénalité pour

   les abonnements de courte durée, c'est exact?

   M. CLAUDE PÉLOQUIN :

R. En fait, on veut, c'est une des modalités

   souhaitée, on pense que, on doit faire une révision

   globale des modalités qui sont présentement
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   proposées et elle doit tenir compte de par son

   ampleur de ce que le Distributeur charge en prime

   pour la période hivernale donc, la prime courte

   durée.

Q. [119] Vous savez qu'il s'agit d'une prime de

   puissance qui vous est, en fait, il s'agit d'une

   majoration de la prime de puissance, est-ce que

   vous savez quelle est l'utilité de la prime de

   puissance dans les tarifs du Distributeur?

R. Bon. Puisqu'elle est, elle est soumise pour la

   période hivernale, une portion vise à refléter la

   pointe historique ou la pointe que le Distributeur

   ou le Producteur doit assumer. Alors, c'est une

   considération tarifaire pour dire : « Vous êtes un

   client qui vient juste dans la période hivernale,

   tu viens contribuer...

Q. [120] Exact.

R. ... à monter la pointe donc, on te charge une

   surprime pour cette portion-là. » Nous, on dit, je

   ne viens pas débattre du bien-fondé, je dis par

   opposition à des modalités qui permettent une

   interruption donc un effacement, on devrait, ça

   devrait, il devrait avoir un équilibre entre ce

   qu'il charge aux clients en surprime par rapport

   aux économies si on vise un certain effacement.
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   Donc, aplanir la pointe d'hiver.

Q. [121] Si on mettait ça dans des mots un petit plus

   simples, la prime de puissance vise à payer ce que

   l'on appelle des coûts fixes donc, il y a des

   poteaux, il y a des fils qui se rendent, qui se

   rendent jusqu'aux stations de ski, le nom le dit,

   c'est un abonnement de courte durée?

R. Oui.

Q. [122] Donc, il coûte un petit peu plus cher puisque

   vous n'êtes présents douze (12) mois, la prime de

   puissance coûte un petit peu plus cher, est-ce

   qu'on se comprend sur cet aspect-là?

R. On se comprend et on comprendra aussi qu'un client

   de courte durée durant une période non hivernale

   n'a aucune surprime.

Q. [123] Elle est là pour compenser son absence lors

   de la balance de l'année, la surprime. N'êtes-vous

   pas d'accord, ensuite, je crois que la

   justification que vous donnez, c'est que dans le

   cadre de l'interruptible, on devrait également

   analyser la question de la surprime mais une fois

   qu'on a établi que cette surprime-là visait à

   assumer les coûts fixes, n'êtes-vous pas d'accord

   qu'en ce qui concerne votre contribution à la

   pointe, cette question-là se réglera dans le
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   contexte du tarif interruptible?

R. Tantôt, je parlais de trois facteurs qui visent la

   révision des modalités financières. Un des

   éléments, je crois comprendre, effectivement, c'est

   qu'on désire que le Distributeur tienne compte de

   la pénalité mais il y a d'autres facteurs qui

   viennent en ligne de compte, ça, je vous suis là-

   dessus.

Q. [124] J'ai cru vous entendre que vous aviez fait

   certains calculs à l'effet que le tarif

   interruptible vous permettait de récupérer trente

   pour cent (30 %) et je crois que c'est du coût de

   la pénalité, est-ce que j'ai bien compris?

R. Oui, c'est exact.

Q. [125] O.K. Donc, on peut conclure que le tarif

   interruptible dans son état actuel réussit à

   réduire une partie de la facture des stations de

   ski?

R. Selon les estimations d'Hydro-Québec, sur la

   facture globale, les économies potentielles du

   tarif interruptible est de l'ordre de cinq (5 %) à

   dix pour cent (10 %) sur la facture globale.

Q. [126] Parfait. Alors, Messieurs, je vous remercie.

   Monsieur le Président, je n'ai pas d'autres

   questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Lassonde?

   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE:

   Merci, Monsieur le Président, juste quelques

   précision de la part de monsieur Fahey.

Q. [127] On a très bien compris que vous étiez contre

   l'étalement mais le corollaire de ça, c'est qu'on

   passe les coûts dans les tarifs, n'est-ce pas?

   M. RICHARD FAHEY :

R. Mais, en fait, le Distributeur suppose, dépose une

   demande tarifaire pour deux mille six (2006) de

   trois pour cent (3 %) et un compte d'étalement. Si

   on dit que l'étalement n'est pas là, la Régie peut

   décider qu'elle accorde simplement trois pour cent

   (3 %) cette année.

Q. [128] Oublions les trois (3 %) puis quatre (4 %)

   puis les cinq (5 %) puis les neuf (9 %), on en a

   entendu de toutes les sortes, là, juste pour qu'on

   se comprenne au niveau des principes parce que

   j'avoue que j'ai entendu des affaires ce matin qui

   m'ont mélangé un peu, j'avais de la misère un peu.

           Alors, on est contre l'étalement, votre

   consultant l'a dit dans des termes colorés donc, le

   corollaire, on passe les coûts dans les tarifs,

   comme principe?
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R. Nous sommes pour la vérité des coûts et le bon

   signal de prix, è la bonne classe tarifaire.

Q. [129] Est-ce que je vous ai entendu dire, Monsieur

   Fahey, tantôt que si la hausse des coûts justifiait

   une augmentation des tarifs à hauteur de cinq

   virgule trente-quatre pour cent (5,34 %), bien, on

   l'accepterait?

R. Dans la mesure où elle est allouée à la bonne

   classe tarifaire.

Q. [130] Et qu'elle est jugée par la Régie comme étant

   des coûts nécessaires, raisonnables et

   l'application des principes standards, quasi

   universels, n'est-ce pas?

R. Si la dépense est jugée raisonnable par la Régie et

   qu'elle est allouée à la bonne classe tarifaire et

   que la hausse demandée est de cinq point trente-

   quatre (5,34 %) avec tous ces si-là, là, à ce

   moment-là, si ça reflète le coût, c'est ce que les

   clients devraient rembourser en vertu des principes

   de régulation économique.

Q. [131] Bon. Néanmoins, quand on lit, à la page 13 de

   votre mémoire, à peu près dans le milieu, vous

   dites, « s'il est pour y avoir étalement, il

   faudrait que ce soit étalé sur deux ans. » Bon.

   L'étalement dont vous parlez à la page 13, est-ce
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   que je comprends que c'est le deux cent trois

   millions (203 M$), la différence du revenu

   additionnel requis qui est entre une hausse de

   trois (3 %) et de cinq point trente-quatre

   (5,34 %)?

R. En fait, ce que l'on discutait à ce niveau-là,

   Monsieur le Président, c'était, l'étalement, ça

   existe en régulation économique, c'est possible

   d'avoir des comptes d'étalement mais c'est

   généralement pour faire face à des situations

   ponctuelles pour essayer de lisser en quelque sorte

   une hausse tarifaire. Or, en l'occurrence, il n'y a

   pas de lissage. Donc, on se dit, si la Régie

   accepte le compte d'étalement, chose que nous

   sommes contre, si la Régie accepte le compte

   d'étalement, bien, la pratique réglementaire veut

   que ça dure pas plus que, pas plus que deux ans.

Q. [132] Donc, pourquoi deux ans?

R. Bien, parce que généralement, les comptes

   d'étalements ont été mis en place pour assurer un

   lissage. On ne pense pas qu'ici, c'est un compte de

   lissage que l'on a, là, parce qu'on sait, le

   Distributeur parlait même de hausse de dix (10 %),

   douze pour cent (12 %) dans les prochaines années,

   je ne pense pas qu'on est dans une situation de
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   lissage. On a juste jugé que notre rôle social ne

   justifiait pas de demander cinq point trente-quatre

   (5,34 %) cette année.

Q. [133] Mais si, vous dites subsidiairement, s'il y a

   étalement, il faudrait que ça se fasse sur deux ans

   donc, s'il y a étalement, encore faut-il que les

   dépenses, les coûts qu'on accepterait d'étaler,

   aient été jugés raisonnables par la Régie?

R. Tout à fait.

Q. [134] N'est-ce pas?

R. Tout è fait.

Q. [135] Bon. A ce moment-là, si les coûts sont jugés

   raisonnables, pourquoi est-ce qu'on les étalerait

   sur deux ans puisque vous plaidez qu'il faut passer

   le signal de prix? Ça m'apparaît...

R. Notre position, c'est d'envoyer le bon signal de

   prix. Si la Régie accepte le compte d'étalement

   mais on dit de façon subsidiaire, on pense qu'il ne

   doit pas être sur huit ans, rémunéré à huit pour

   cent (8 %) et que le maximum qui serait acceptable

   pour la FCEI/ASSQ, ça serait deux ans.

Q. [136] Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lassonde. Monsieur Boulianne.

   R-3579-2005                        PANEL - FCEI/ASSQ

   14 décembre 2005                      Interrogatoire

                        - 156 -     M. Gilles Boulianne

   INTERROGÉS PAR M. GILLES BOULIANNE :

Q. [137] Petite précision, Monsieur Péloquin. Vous

   avez parlé ce matin des coûts d'opération d'un

   centre de ski ou de l'ensemble des centres de ski

   mais, et vous avez parlé de dix pour cent (10 %),

   est-ce que vous parliez, est-ce que ça

   représentait, est-ce que vous faisiez référence au

   coût de l'énergie ou au coût de l'électricité, de

   dix pour cent-là (10 %)?

   M. CLAUDE PÉLOQUIN :

R. C'est le coût de l'énergie.

Q. [138] Puis la grande partie de ce coût d'énergie-là

   est composé d'électricité ou de diesel?

R. Ah, c'est quatre-vingts pour cent (80 %), c'est

   l'électricité.

Q. [139] C'est l'électricité?

R. Oui.

Q. [140] D'accord. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Carrier.

   (11 h 50)

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [141] Bonjour aux membres du panel.  Mes questions

   s'adresseront principalement sur le compte

   d'étalement aussi, en continuité un peu avec des
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   sujets abordés par maître Lassonde et certaines de

   vos réponses.

           Ma première question porte sur votre

   position de refléter les coûts qui auront été

   reconnus justes et raisonnables par la Régie. Et en

   preuve, on a eu également de présenter un scénario

   d'évolution tarifaire. Vous avez fait allusion au

   dix pour cent (10 %) tout à l'heure. Donc, un

   scénario d'évolution tarifaire basé sur la

   croissance prévisible des coûts par grandes

   rubriques pour les prochaines années. On l'a sur

   huit ans. Mais j'attirerais votre attention sur les

   trois premières années.

           Donc, on nous montre cinq point trente-

   quatre (5,34 %) cette année; dix point un pour cent

   (10,1 %) d'augmentation prévisible. Ça ne veut pas

   dire que tout ça, la réalité sera celle-là. Mais

   dix point un pour cent (10,1 %) de prévisible en

   deux mille sept (2007), et moins un point six (-

   1,6 %) en deux mille huit (2008).

           Est-ce que votre position de dire si le dix

   point un (10,1 %) devait être jugé juste et

   raisonnable pour vos membres, il vaudrait mieux

   quand même transmettre ce signal de coûts dans les

   tarifs, je comprends, dans la mesure que vous dites
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   que l'allocation serait faite aux bonnes classes,

   et la tarification aussi, là, de ce que j'ai

   compris?

           Est-ce que, dans un scénario où l'on aurait

   plus plus cinq, plus dix, moins un, votre position

   pour vos membres, est de ne pas étaler?

   M. RICHARD FAHEY :

R. Pour nous, le principal principe que la Régie

   devrait reconnaître, c'est dans l'aire

   postpatrimonial l'allocation à la bonne classe de

   tarifs. Parce que, en ce moment, il n'est pas

   normal que la classe de clientèle qui est

   responsable de quatre pour cent (4 %)

   d'augmentation de la demande se voit refiler une

   facture de trente-trois pour cent (33 %). Ça, c'est

   le premier principe, là. Là-dessus, on y tient

   mordicus.

           Maintenant, une fois, ceci étant dit, nous

   sommes pour la vérité des prix, nous sommes pour le

   bon signal de prix. Et nous pensons que si la

   hausse tarifaire que la Régie acceptera quelle soit

   de cinq pour cent (5 %) ou de dix pour cent (10 %),

   quelle soit reflétée et qu'on ait un bon signal de

   prix. Parce que sinon ça incite au gaspillage,

   sinon ça incite, ça peut causer des problèmes de
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   concurrence. Et à ce niveau-là, on est pour un

   reflet des prix.

           Maintenant, et là j'y vais au niveau de

   l'étalement, et pour faire suite à la question du

   procureur, dans le scénario proposé par Hydro, puis

   là on est dans un mode hypothétique, hein, parce

   qu'on ne le sait pas ce qui va se passer l'an

   prochain, on ne sait pas combien qu'on va consommer

   d'électricité, s'il va faire chaud, il va faire

   froid cet hiver, tout ça, ce sont des suppositions.

           Mais si cette année, on a cinq pour cent

   (5 %), l'an prochain dix (10 %), puis l'autre

   année, moins un. Bien, là, c'est pour ça qu'on dit,

   un compte d'étalement de deux ans, il y a un

   certain lissage. Tu sais qu'il y a une pointe là,

   bien, tu vas peut-être normaliser en quelque sorte

   ta hausse tarifaire pour éviter un petit peu ces

   pointes-là, ces chocs-là ponctuels. Parce que tu

   sais que, dans deux ans d'ici, on va être dans le

   négatif. Donc, il va y avoir des baisses

   tarifaires.

           Je pense que la meilleure approche, la plus

   prudente, peu importe ce qui arrivera dans le

   futur, c'est d'allouer à ceux qui sont responsables

   de la croissance de la demande la hausse des tarifs
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   et, deuxièmement, de refléter les vrais tarifs.

   Parce que sinon, on crée une dette. On sait qu'on

   est déjà pas mal endettés. Et sinon, on fait en

   sorte qu'il peut y avoir des transferts de charges.

           Et s'il y a transfert de charges, alors que

   le Distributeur, on le sait, est en déficit

   d'approvisionnement, bien, nécessairement, il va

   devoir s'approvisionner sur le court terme. Puis on

   l'a vu dans l'audience du Suroît, deux mille six

   (2006), sept (2007), la situation est très

   critique. Deux mille huit (2008), la situation

   s'améliore. Donc, il faut envoyer le bon signal

   parce que sinon, s'il y a transfert de charges,

   l'an prochain, ce n'est pas dix pour cent (10 %)

   qu'on va avoir, ça risque d'être plus.

Q. [142] Maintenant, peut-être question complémentaire

   sur, pour vos membres, si vous aviez à résumer,

   quel est le principal usage d'électricité que font

   vos membres, et la proportion que ça représente

   dans leurs coûts d'opération annuels? Est-ce que

   c'est une proportion très importante? Comment vous

   la qualifieriez comme... en relation avec votre

   preuve?

   (11 h 55)

   R-3579-2005                          PANEL FCEI/ASSQ

   14 décembre 2005                      Interrogatoire

                        - 161 -      M. Richard Carrier

R. Je vais vous donner les données de sondage, qui

   datent de deux mille quatre (2004), sur la question

   et, si vous voulez, je pourrai les déposer, on

   pourra vous acheminer ça, un sondage qu'on a

   réalisé en deux mille quatre (2004).

           La proportion de consommation d'électricité

   au niveau des entreprises, soixante-quatre pour

   cent (64 %) du chauffage des PME sont chauffées à

   l'électricité. L'eau, donc le chauffage de l'eau,

   quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) des PME sont

   chauffées à l'électricité. Et finalement,

   éclairage, production, bien, là, quatre-vingt-dix-

   huit point quelque pour cent. Et puis il y a des

   ventilations selon la taille, je m'assurerai que

   vous ayez les données sur la question.

   M. RICHARD CARRIER :

Q. [143] Et donc, en conclusion, ces gens-là ont les

   moyens pour s'adapter à la situation s'ils

   reçoivent un signal de prix basé sur les coûts en

   fonction du principe utilisateur/payeur dont vous

   avez parlé?

R. Exact. Ils soutiennent, dans une proportion de

   soixante-dix pour cent (70 %), le principe

   d'utilisateur/payeur. Il serait certainement

   souhaité d'avoir la hausse la moins élevée
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   possible; on le sait, trois pour cent (3 %) peut

   être justifiable, cinq (5 %), c'est plus difficile,

   surtout dans le contexte où les autres formes

   d'énergie augmentent beaucoup plus rapidement.

           Et je vous dirais, à ce niveau-là, il y a

   un dernier élément que les PME, et nos membres nous

   forcent à adopter cette approche-là, c'est que, tu

   sais, un dirigeant de PME, quand il voit ses coûts

   augmenter, il ne fait pas juste regarder la ligne

   du haut pour augmenter ses revenus, il va se

   demander d'abord : « Comment est-ce que je peux

   diminuer mes dépenses d'exploitation? »

           Et ça, malheureusement, dans le contexte de

   la régulation économique, on a trop tendance à

   dire : « Ah! bien, mes coûts augmentent,

   reconnaissance de mes coûts, donc je peux aller

   tarifer plus », ça serait le fun de voir les

   distributeurs d'énergie, pas juste Hydro-Québec

   mais les distributeurs d'énergie, aller chercher

   des gains d'efficacité.

           Malheureusement, comme Hydro-Québec n'a pas

   de régime incitatif, bien, je pense qu'ils sont en

   train de les garder dans un placard pour les années

   futures.
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   M. RICHARD CARRIER :

   Cela complète mes questions. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, la Régie n'a pas d'autres questions

   pour vos témoins. Est-ce que vous avez des

   questions?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non plus. Alors, merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, Messieurs, merci, vous êtes

   maintenant libérés. Ceci met fin aux audiences

   d'aujourd'hui, nous reprendrons demain matin, à

   huit heures trente (8 h 30), avec la preuve de

   Société en commandite Gaz Métropolitain et les

   contre-interrogatoires. Bonne journée.

   AJOURNEMENT

                   ________________
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           Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   JEAN LAROSE

   Sténographe officiel

